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naisons proposées soit par le Gouvernement, soit par la 

Commission, et se contenta de proroger jusqu'au 31 jan-

vier le décret de dissolution. Le nouveau projet conclut 

implicitement au maintien de ce décret, car il a simple-

ment pour but de déclarer que le temps passé dans la 

garde mobile sera compté comme service militaire, aux 

officiers et soldats de ce corps, et que la solde de grade, 

sans accessoires, continuera à leur ê re payée, pendant 

'es mois de février, mars et avril, à titre d'indemnité de 
licenciement. 
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JUSTICE CIVILE 
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d La discussion générale du projet de loi organique de 

]'
ense

jgnament, a été enfin close aujourd'hui. Cette der-

nière séance a été fort pâle ; le discours prononcé hier 

par M. Thiers, avait épuisé le débat. Trois orateurs ont 

été pourtant encore entendus, M. Wallon, M. le ministre' 

de [instruction publique et M. Lagarde. Nous regret-

tons que l'inattention de l'Assemblée ne nous ait pas per-

mis de suivre les considérations que M. Wallon, profes-

seur d'histoire à la Sorbonne, a présentées sur l'ensei-

gnement universitaire. L'honorable membre, autant que 

nous avons pu en juger, s'est atttaché à définir le carac-

tère laïque de l'éducation donnée par l'Université ; il a 

montré le peu de fondement des attaques dirigées contre 

cet illustre corps ; il a nié que ce fût une institution anti-

chrétienne ; il a rappelé que l'Université était la sœur du 

Concordat, et que ses statuts avaient été signés de la 

même main qui avait relevé les autels en France. 

M. le ministre de l'instruction publique a pris la pa-

role après M. Wallon. Ce n'est pas un discours que M. 

de Parieu est venu faire, c'est une simple indication qu'il 

est venu donner des dispositions où se trouve le Gou-

vernement à l'égard du projet de loi. Le ministre a dé-

claré que le cabinet actuel approuvait la pensée qui avait 

guidé M. de Falloux et la Commission ; il a donné son 

adhésion formelle à l'ensemble du projet; seulement il 

a annoncé l'intention de demander à la Commission et à 

l'Assemblée des modifications de quelque importance 

dans les détails d'organisation. L'orateur a cherché à 

justifier la composition des conseils de l'enseignement 

telle qu'elle est proposée par le projet ; il a vu là le gage 

certain d'une conciliation morale que le Gouvernement a 
toujours voulue, a-t-il dit, et que le pays appelle de tous 

ses vœux. M. de Parieu ne s'est point expliqué sur la na-

ture des modifications qu'il compte soumettre à l'Assem-

blée; il s'est réservé pour le jour où aura lieu la discus-
sion des articles. 

M. Lagarde a succédé à M. de Parieu ; mais c'est à M. 

Thiers qu'il a surtout pris à lâche de répondre. Ce n'é-

tait pas chose facile, assurément, que de lutter contre 

M. Thiers, et quand l'honorable membre a émis cette 

prétention, une rumeur d'étonnement s'est élevée sur 

les bancs du centre et de la droite. Il faut cependant 

rendre à M. Lagarde cette justice qu'il s'est exprimé avec 

plus de modération que n'en apportent d'ordinaire, dans 

les aehbérations, les orateurs de la gauche. M. Lagarde 

a même adressé au projet de transaction, des critiques 
lort justes, à notre avis; il a prouvé que, dans les nou-

veaux conseils de l'enseignement, l'élément universi-

taire serait, contrairement aux assertions de M. Thiers, 

tout a fait absorbé par l'élément anti-universitaire. Com-

bien, en effet, l'Université fournira-t-elle de membres au 

conseil supérieur ? Huit seulement, sur vingt-huit. Com-

bien aux conseils académiques qui forment, en matière 

"« juridiction disciplinaire, comme un Tribunal de pre-

mier degré? Apeineun sur dix. Nous disons à peine, car 

cet unique représentant de l'enseignement de l'Etat dans 

« conseil académique, le recteur, pourra, aux termes de 

» art. 9, être choisi lui-même en dehors de l'Université, et 

partout ou il en arrivera ainsi, l'Université ne sera pas mê-

me représentée dans le conseil académique. M. Lagarde 

s est, en outre, fortement élevé, comme M. Barthélemy-St-

"iiaire, contre les catégories d'admissibles aux fonciions 

« inspecteur d'Académie et d'inspecteur-général établies 

P»r le projet. Il a été plus loin ; il a soutenu que l'intro-

}on d elémens étrangers dans le sein des conseils 

enseignement n'amènerait que des dissensions in-
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COUR D'APPEL DE RIOM (1" ch ). 

Présidence de M. Nicolas, premier président. 

Audience du 7 janvier. 

COUPS PORTÉS A UN ENFANT. — PRÉVENTION CONTRE 

MAGISTRAT. 

Cette affaire, d'une nature tout exceptionnelle, à 

raison de la qualité du prévenu et des faits qui lui étaient 
imputés, avait 
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On remarquait aux places réservées plusieurs dSrrîls. 

Au barreau est assis M* Duclosel, avocat, son honorable 

collègue au barreau de Gannat, M" Rollat père, et le fils 

de celui-ci, M. Adolphe Rollat, substitut du procureur 

de la République à Issoire. 

A neuf heures un quart, la séance est ouverte. 

M. Casimir Desèze, procureur-général, assisté de M. 

André Imberdis, premier avocat-général, occupent le 
banc du ministère public. 

Sur l'ordre de M. le premier président, l'huissier de 

service appelle la cause de M. le procureur-général con-
tre M. Adolphe Rollat, substitut. 

M. le premier président : La parole est à M. le procu 
reur-général. (Profond silence.) 

M. le procureur-général : Messieurs, nous avons saisi la 
Cour de l'appréciation d'un» plainte dont nous allons lui 
donner lecture, et dont nous discuterons les preuves après 
l'audition de divers témoins qui sout venus à notre appel. 
Cette plainte, signée du sieur Allaigre, limonadier à Gannat, 
fut adressée par lui à M. le garde-des-sceaux, le 29 septem-
bre 1849. Elle est ainsi conçue : 

« Monsieur le ministre, 

» Le 14 mai dernier, M. Adolphe Rollat, substitut de la 
République à Gaunat, se permit de porter des coups violens 
à mon fils, jeune enfant de six ans, sous le prétexte faux qu'il 
aurait été insulté par lui. Je portai immédiatement une 
plainte à M. le procureur de la République. Ce magistrat me 
fit toutes les observations possibles pour m'engager à ne pas 
persister; mais j'étais trop justement irrité comme père. Je 
n'avais jamais battu mon fils, et un étranger se le permet-
tait. M. Nicot, procureur de la République, me dit alors qu'il 
ne pouvait poursuivre son substitut, qui, comme magistrat, 
ue relevait que de la Cour d'appel. J'adressai alors une plainte 
à M. le procureur-général, toujours malgré les conseils de 
M. Nicot, qui tenait à pacifier les choses. M. le procureur-
général demanda un rapport à M. le procureur de la Répu-
blique, et, à la suite de ce rapport, M. le procureur-général 
annonça à M. Rollat qu'il devait choisir entre deux partis : 
ou venir m'adresser des excuses, ou être poursuivi devant la 
Cour 

M. le procureur-général, «'interrompant : Je n'ai pas be-
soin de dire à la Cour que ce n'est pas un procureur- général 
comme moi qui, dans de telles circonstances, aurait donné 
un pareil conseil ! (Sensation.) 

» M. Rollat refusa ces excuses. M. le procureur-géné-
ral lui dit alors qu'il se voyait dans la nécessité de le pour-
suivre correctionnel lemen£ 

» Voyant que les choses traînaient en longueur, je me dé-
cidai à faire un voyage à Riom. Dans les premiers jours de 
juillet, je vis M. le procureur-général Letourneux, qui m'as-
sura que justice allait m'èlre rendue. Je revins à Gannat, 
comptant sur cette parole; mais quelques jours après, M. le 
procureur-général l'ut révoqué, et depuis cette époque, je 
n'ai pu obtenir de son successeur une solution à une question 
qui nfintéresse si vivement. J'ai écrit et fait écrire par M. lo 
procureur de la République. On n'a pas répondu ; seulement, 
l'avocat-général, faisant fonction de procureur-général, en-
gagea M. le procureur de la République à me faire de nou-
velles instances, pour me faire retirer ma plainte. J'ai cru 
ne pas devoir le faire ; je tiens à ce que ma plainte sub-
siste. 

» Si je ne me suis pas fait justice moi-même, si je n'ai pas 
rendu à M. Rollat les coups qu'à son âge, et dans sa posi-
tien de magistrat, il a portés à mon enfant, c'est par consi 
dération pour M. Nicot ; c'est parce que j'avais juré à cerna 
gistrat que je respecterais s»n indigne substitut, c'est parce 
que M. le procureur général m'avait, dans le mois de juillet, 
formellement promis justice. J'attendais la justice de: 
hommes. 

» Cette justice m'est due, Monsieur le ministre. Les hom> 
mes doivent me rendre justice. Je ne voudrais pas être dans 
la nécessité pénible de me faire justice moi-même. Mais je 
m'y verrais forcé si elle ne m'était pas rendue. 

>< Dans l'attente du succès de ma plainte, je suis avec res-
pect, etc. » 

Telle est, messieurs, cette plainte, en tête de laquelle M 
Odilon Barrot, alors garde-des-sceaux, écrivit de sa main : 

« Dès que le» moyens de conciliation sont impuissans 
rien rie peut s 'opposer à ce que la justice ail son cours. « 

Oui, messieurs, il faut que la justice ait son cours, et pour 
montrer que cette justice qu'on inveque protège tout le mon-
de, nous portons cette affaire à votre connaissance, nous ré-
servant de déposer notre opinion personnelle dans vos cou-
sciences, aussitôt que l'instruction dont les élémens vous sont 
ournis aura été faite à cette audience. 

M. le premier président : Huissiers, appelez les té-
moins. 

Le premier des témoins se présente. 

Malgré les efforts de M. le premier président, pour le 

déterminer à hausser la voix, ce n'est, vu l'étendue de 

la salle, qu'avec une peine extrême que nous parvenons 

à saisir quelques mots de la déposition, ainsi que de 

celles des personnes qui viennent, après lui, rapporter 
les faits devant la Cour. 

Gabrielle Bouche, femme Gonnard, habitant à Gannat : 

J'ai entendu plusieurs enfans crier, au devant de la mai-

son de M. Rollat, sur le boulevard : « Vive Ledru-Rol-

lin! vive Rarbès ! vive Rlanqui A bas Rollat! à bas 

le bedeau ! » Ces cris se répétaient sur le passage de M. 

le substitut, notamment le H mai, jour des élections. 

Antoine Pannetier, tailleur de pierres, à Gannat : J'ai 

entendu crier, en présence de M. le substitut Rollat : 

« Vive Blanqui ! à bas Rollat? » 

M. le premier président : Ne criait-on pas autre chose? 

— R. Oui; ainsi on disait des choses blessantes pour la 

famille da M. Rollat. 

D. Et M. Rollat, que faisait-il? Etiez-vous bien près 

pour le voir ? — R. Sans doute; j'étais à côté. C'est 

quand on a proféré ces paroles offensantes sur la famille 

Rollat que M. le substitut a saisi le petit Allaigre, l'un 

descrieurs, et de la main lui a appliqué au bas du dos 

une légère correction. Il lui a donné aussi deux ou trois 

calottes sur les oreilles. L'enfant s'est échappé, mais 

sans paraître bien affecté. 

D. Précisez. M. Rollat vous a-t-il paru vouloir ce au'on 

appelle faire du mal à ce jeune enfant ? — R. Oh ! non 

Monsieur; j'ai bien compris son intention. Des gamins le 

poursuivaient; il a fait subir à un une légère correction 

que tous avaient méritée. 

D. Enfin vous définissez les coups portés, par ces 

mots : deux ou trois calâtes ? — R. C'est cela même. 

Antoine Allaigre, limonadier à Gannat. (Vif sentiment 

de curiosité.) 

Le témoin, âgé de trente-trois ans, portant une longue 

barbe en collier, se dispose à parler avec une animation 

dont le £,erme se retrouredans sa plainte au garde-des-

sceaux. Reprenant les choses à leur origine, il fait con-

naître la biographie de ses aïeux, et clot la sienne pro-

pre, en déclarant que, si dans sa famille on a été maçon 

de père en fils, il ne déroge pas en exerçant, aujourd'hui, 

la profession de limonadier honnête. Il se complaît à 

rappeler qu'il a été le condisciple de M. le substitut Rol-

lat ; et enfin, arrivant au fait, il se voit obligé de conve-

nir que son irritation contre M. Rollat fils est venue des 

narrations plus ou moins vives que des tierces personnes 

et non son fils, lui ont faites de l'acte reproché par lui 

au prévenu : Oui, msssieurs, s'écrie-t-il, oui, M. Rollat, 

après avoir frappé mon fils, lui a dit : « Va porter cela 

à ton père, et si ça t'arrive «ncore, je te tue ! » 

M. le premier président : Pensez-vous que M. Rollat 

ait agi dans l'intention de faire du mal à votre en-

fant ? A la place de M. Rollat, qu'auriez-vous^ fait vous-

même? — R. J'ignore ses intentions; mais à sa place, 

Monsieur, je ne me serais pas fait justice moi-même; j« 

me serais adressé au père de l'enfant ou à la justice. 

Ces derniers mots sont prononcés d'un ton emphati-

que. Le plaignant lance sur M. le procureur-général et 

sur la Cour un coup d'ceil superbe. 

Je veux justice, reprend-il, et on me la fera. M. Le-

tourneux m'avait promis ou des excuses ou une répres-

sion sévère. 

M. le premier président : M. le procureur-général a-
t-il des questions à faire au témoin ? 

M. le procureur-général : Aucune; mais je désirerais 

que M. Rollat fût appelé à s'expliquer sur ces mots qu'il 

aurait, dit-on, adressés à l'enfant : « Si tu y reviens, je 
te tue ! >• 

M. Rollat fils se lève. On remarque sa tenue parfaite 

et l'exquise distinction de ses manières, en faisant la ré-

ponse suivante à M. le procureur-général : 

« Mes souvenirs sont un peu confus; mais je crois être 

sûr de ne pas avoir prononcé de tels mots. J'ai dit seule-

ment : « Une autre fois, si tu y reviens, je te donnerai 

» une correction plus sérieuse. » Mais je ne lui ai fait 

aucun mal, quoique dans ce moment je fusse très irrité 

des tracasseries dont j'avais été l'objet, non-seulement 

ce jour-là, mais encore à différentes reprises. » 

M. Allaigre père, d'une voix retentissante : Messieurs, 
je demande justice! (Hilarité.) 

Allaigre fils, âgé de sept ans. II est vêtu d'un kaban, 

sous lequel perce une physionomie vive et brillent des 

yeux intelligens. C'est le vrai ty pe du gamin bourbonni-

chon. Sans paraître ému le moins du monde, il gravit 

l'escalier du parquet et fait sa déposition avec l'aplomb 

d'un témoin consommé. C'est avec soin qu'il nie avoir 

crié : « A bas Rollat ! » Il convient toutefois qu'il a dit : 

« A bas le bedeau! » Tandis que M. le premier prési-

dent donne à cet enfant quelques conseils empreints d'une 

haute sagesse, l'on se demande qu'elle est la signification 

de ces mots : A bas le bedeau ! Un avocat d'origine 

bourbonnichonne apprend à ses confrères que, dans la 

ville de Gannat, les bedeaux de la paroisse ont le même 
costume que les magistrats. 

M. Gilbert Chargueraud, de Gannat : J'ai entendu le 

fils Allaigre, crier : « A bas les bleus ! à bas Rollat ! vive 
Ledru-Rollin ! » 

M. le premier président : Huissier, faites revenir le fils 
Allaigre. 

L'enfant arrive d'un banc très éloigné et dit nettement : 
« Cela n'est pas exact. » 

Joséphine Paulin, de Gannat : Après la scène qui avait 

eu lieu entre le substitut et l'enfant, la mère de ce der-

nier, au lieu de songer à porter plainte à cause de cette 

semonce, alla faire des excuses à M" Rollat, parce qu'on 
avait injurié son fils, le substitut. 

M™" Allaigre, présente à l'audience, demande à être en-

tendue, et ajoute que ces excuses ayant été fort mal re-

çues par M"* Rollat, il fut décidé en famille qu'il y aurait 
une plainte contre M. Rollat fils. 

M. le premier président : La parole est à M. le procu-
reur-général. 

maître de l'entreprtndre et de l'abandonner. C'est pour lu 

une œuvre de for intérieur. Il est libre dans ses apprécia-
tions; il admet ou il rejette la plainte. C'est là un droit 
qu'on ne saurait lui contester. Les chambres de la Cour réu-
nies pourraient seules ordonner les poursuites. Ceci n'a point 
eu lieu dans l'espèce. M. Rollat est traduit par nous-mêmes, 
et cependant, nous le proclamons sur-le-champ, à notre avis, 
il n'est point coupable. Quel est donc ici notre mobile? 

C'est que, comme la femme de César, lo magistratdoit être 
placé au-dessus du soupçon. Accusé, même injustement, le 
magistrat a droit à être publiquement justifié aux yeux du 
pays par la souveraine décision de la magistrature elle-
même. 

M. le substitut Rollat a été incriminé avec une grande per-
sistance auprès de notre prédécesseur, auprès de nous, anprès 
du ministre lui-même. Eh bien! M. Rollat a-t-il commis un 
fait réellement « délictueux »; n'a-t-il, au contraire, que cédé 
à un mouvement naturel d'irri ation, légitimé par un outrage 

grave répété plusieurs fois ! C'est la question qui vous est sou-
mise. 

A regret, sans doute, nous appellerons votre attention sur 
de pareils détails. Vous savez quels efforts ont été tentés pour 
terminer cette affaire à l'amiable; vous n'ignorez pas que 
l'affection d'un père, blessée, disait-on, d»ns ce qu'elle avait 
de plus respectable, a inspiré ce sentiment de résistance qui 
vous oblige à statuer. Faut-il nous demander si des motifs 
d'un autre ordre n'ont pas été déterminans sur cette volonté 
paternelle, qui tout à l'heure se traduisait devant vous en 
termes que vous êtes si peu habitués à entendre. 

Mais, Messieurs, il faut juger ; et, alors comme toujours, 
examinons avec impartialité, avec vérité, avec justice. 

A l'époque où les idées subversives de la démagogie exer-
ç«ient dans l'Allier leur empire le plus actif, vers la fin de 
1848, lorsque nous élevions sur le pavois de l'ordre Louis-
Napoléon Ronaparte,un fonctionnaire honorable, M. Adolphe 
Roilat, devenait dans son pays l'objet d'insultes grossières. 
On attaquait sa personne, on injuriait sa famille, on outra-
geait son caractère. La nuit, le jour, sur les places, devant 
sa maison, il entendait ces cris poussés le plus souvent par 
des enfans, dont l'insistance n'en devient pas moins irritante 
quand elle se prolonge au-delà de toute mesure. 

Lors du scrutin du 14 mai 1849, M. Rollet revenait à son 
domicile; il se voit entouré d'enfans; les mêmes cris sont 
poussés; la patience lui échappe ; il marche droit aux voci-
férateurs. L'un fuit, l'autre s'excuse; le fils d'Allaigre, le 
plus espiègle, ou le plus doeile à l'impulsion qui pousse la 
bande, le fils Allaigre est frappé de quelques claques. M. Rol-
lat dit au père, qu'une autre fois il le châtiera plus sévère-
ment, s'il y revient. 

Tel est le fait... Quelle en est la physionomie légale? 

Un homme jeune, plein de droiture et de cœur, avait été 
insulté cent fois de la manière la plus sanglante ; il avait 
été patient ; il a levé la main. Est :elle rudement tombée sur 
l'agresseur ? Mais, non ! Un témoin vous l'a dit : l'enfant jouait 
deux minutes après avec ses camarades. 

M. Rollat, ajoute M. le procureur-général, a eu un loger 
tort, sans doute; mais si jamais tort fut excusable, c'est sur-
tout dans les circonstances qui vous sont signalées. Outragé 
de la manière la plus douloureuse, blessé dans ce que l'hom-
me a de plus cher, dans ses sentimens de fils, le jeune ma-
gistrat a cédé à un mouvement légitime, honorable; et placé 
dans la même situation, M. Allaigre eût fait au moins, nous 
n'en doutons pas, ce qu'il reproche si vivement à son ancien 
condisciple. Il est de ces outrages qui vont droit au cœur, 
et devant lesquels un fils ne saurait rester impassible. 

Nous ne pouvons que nous en rapporter à la prudente ap-
préciation de la Cour. ( Marques nombreuses d'assenti-
ment.) 

M. le premier président 

défenseur de M. Rollat. 
La parole est à M* Duclosel, 

M' Duclosel : Les loyales paroles qun vous venez d'enten-
dre me dispensent, messieurs, de vous demander même quel-
ques instans d'attention. Comme tout le monde ici (je pari» 
des gens désintéressés, des hommes sages), vous êtes convain-
cus que le sieur Allaigre père aurait mieux fait de corriger 
son enfant que de vouloir faire réprimander, par vous, l'un 

des jeunes magistrats les plus recommandâmes. Imitant M. 
le procureur-général, je m'en rapporte à votre prudence. 

La Cour a statué en ces termes : 

« Après en avoir délibéré en la chambre du conseil, 
» Attendu qu'il n'est résulté ni de l'instruction ni des dé-

bats, que M. Rollatse soit rendu coupable du délit de coups 
envers le fils Allaigre ; 

» La Cour le décharge en conséquence de la plainte portée 
contre lui, et le renvoie sans dépens. » 

Tous les membres du barreau se pressent autour de 

M.^ Rollat pour lui témoigner leur satisfaction, tandis 

qu'Allaigre père jette un regard de colère autour de lui, 

et que son jeune fils se retire en sautillant, en montrant, 

par son insouciance, qu'il tient peu à l'honneur d'avoir 

été le héros du drame dont les passions politiques de son 
pays ont été les instigatrices. 

JUSTICE CRIMINELLE 

Ji*. le procureur-général : Messieurs, la comparution de 
M. Rollat, substitut à Issoire, devant votre juridiction supé-
rieure, est un hommage au principe sacré de l'égalitédetous 
devant la loi. Ce n'est pas dans un temps où de fausses doc-
trines inspirent aux âmei faibles l'espoir décevant d'une chi-
mérique égalité, que l'égalité la seule raisonnable, celle de 
tous devant la loi, peut être niée, inobservée sans péril. Mais 
ne croyez pas, comme nous vous le dironsbientôt, que par cela 
seul que nous traduisons M. Rollat, nous le croyions coupa-
ble. Si notre conscience doit, lorsqu'il s'agit d 'un accusé or-
dinaire, porter sur une conviction de la culpabilité, le cas 
actuel est bien différent. Vous connaissez, Messieurs, l'article 
479 du Code d'instruction criminelle. 

Pour protéger le caractère respectable du magistrat, la 
poursuite d'un délit commis hors de ses fonctions est confiée 
exclusivement au ministère public. Là, point de partie ci-
vile. 

Mais le procureur-gér.éral, seul habile à diriger, comme à 
intenter l'action, reste néanmoibs indépendant, c'est-à-dire, 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 12 janvier. 

DÉCRET DU 21 AVRIL 1849. — ÉLECTIONS GÉNÉRALES. — 

ÉLECTIONS PARTIELLES. — PUBLICATION ET AFFICHAGE 

D'IMPRIMÉS. 

Le décret du 21 avril 1849, qui affranchit des formalités or-
dinaires la publication et l'affichage des imprimés dans les 
quarante-cinq jours qui précèdent les élections générales 
ne s'applique pas aux élections partielles. 

Le procureur-général près la Cour de cassation expose qu'il 
est chargé par M. le garde-des-sceaux, ministre delà justice, 
en vertu de 1 an. 441 du Code d'instruction criminel» ^ 
requérir, dans 1 intérêt de la loi 

garde-des-sceaux, en date du 16 octobre, est 

nstruction criminelle, de 
a loi, la cassation de trois iuge-

mens rendus par le Tribunal correctionnel supérieur de 
Lons-le-Saulnier, le 23 août dernier, dans les affaires Ber-
nard, Carrey et veuve Prost. 

La lettre du 
ainsi conçue : 

« Monsieur le procureur-général, je vous transmets les ex-
traits de i trois mgemens correctionnels rendus le 23 août 1849 
en matière d'affichage par le Tribunal correctionnel de Lons-
le-Saunier dans les affaires concernant les 
Bernard, François Carrey et veuve Prost 

lp,"^.? ^'^r Partielle qui eut lieu, au mois de juil-
le 1849, dans e département du Jura, pour le remplacement 
a Assemblée législative de M. Cordier, décédé, des affiches 
relatives à cette élection, et ayant par conséquent un carac-
tère politique, avaient été apposées sur la voie publique de 
isalins, sans la permission de l'autorité municipale. Le Tri< 

nommés Paul 
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bunal correctionnel d'Arbois, saisi de l'affaire, se déclara in- I 

compétent pour statut r au sujet d'une infraction dont la con-
naissance est attribuée aux Cours d'assises par l'art. G de la 
loi du 10 décembre 1830 sur les afficheurs et crieurs publics. 
Le ministère public ayant imerjeté appel des trois jugemens 
rendus dans ce sens, le Tribunal supérieur de Lons-le-Sau-

nier les a réformés par le motif qu'il n'y avait pas li u d'ap-
pliquer à l'espèce la loi du 10 décembre 1830; que le décret 
du 21 avrill849 avait accordé le droit à tout citoyen, en cas 
d'élections générales, d'afficlitr, tans avoir besoin d'une au-
torisation municipale, tous écrits et imprimés relatifs aux 
élections, et que par ces mots « élections générales », le dé-
cret avait eu en vue toutes les élections à la représentation 
nationale, par opposition aux élections municipales et dépar-

tementales. m 
» Cette interprétation me paraît contraire non-seulement 

au texte clair et précis du décret du 21 avril 1849, qui doit 
être nécessairement restreint au cas particulier qu'il spéci-
fie, mais tncore et surtout au but et à l'esprit de ce décret. 
On comprend qu'à ces époques sohmrrelres dû ton» les ci-
toyens sont appelés en même temps à élire les représentants 
du pays, il soit utile de laisser une grande liberté d'action à 
la presse et aux opinions individuelles, afin de mieux cons-
tater la volonté nationale, mais cette utilité n'existe plus 
lorsqu'il s'agit d'une élection partielle. Le retour fréquent de. 
ces élections partielles, par suite d'annulation, de démission, 
de décès, aurait d'ailleurs pour conséquence, si le système 
du Tribunal de Lop,s-le Saulnier était admis, de suspendre 
perpétuellement l'exécution des règlemens sur l'affichage, et 
d'entretenir, sans intérêt pour la chose publique, une agita-

tion fâcheuse parmi les populations. Ces graves cons déra-
tions suffisent pour démontrer que l'intention du législateur 
a été que, immédiatement après les élections générales, le 
droit éommun reprît son empire, et qu'il ne lût plus permis 
d'afficher ou de placarder aucun écrit traitant de matières 

politiques. 
» La question s'étant élevée déjà sur divers points de la 

France, et ayant, sous le rapport politique, une assez grande 
importance, j'ai pensé qu'il y avait lieu de la soumettre à 
l'examen de la Cour de cassation. Je vous charge, en consé-
quence, conformément à l'art. 441 du Code d'instruction cri-
minelle, de provoquer l'annulation, dans l'intérêt de la loi, 
des trois jugemens ci-joints qui ont fait une fausse applica-

tion du décret du 21 avril 1849. » 
Dans ces circonstances, vu la lettre plus haut transcrite, 

l'art. 441 du Code d'instruction criminelle, l'art. 2 du décret 

du 21 avril 1849, les art. 1, 5 et 6 de la loi du 10 décembre 

1830; 
Nous requérons pour le Gouvernement qu'il plaise à la 

Cour casser et annuler, dans l'intérêt de la loi, les jugemens 
dénoncés, et ordonner qu'à la diligence du procureur-général 
l'arrêt à intervenir sera imprimé et transcrit sur les registres 

du Tribunal correctionnel de Lons-le Saulnier. 
Fait au parquet, le S novembre 1849. 

Le procureur-général, 
DUPIN. 

COUR D'APPEL DE PARIS (ch. correct.) 

Présidence de M. Férey. 

Audiences des S, 4, 10 et 18 janvier. 

FABRICATION DE BOUTONS EN PORCELAINE. VIOLATION DE 

SECRETS DE FABRIQUE. 

La communication par un ouvrier de procidèt décrite dans 
un brevet d'invention, peut-elle être considérée comme la 
violation de secrets de fabrique, dans les termes de l'article 

418 du Code pénal. 

Nous avons rendn compte dans la Gazette des Tribu-

naux des 2 et 3 septembre dernier des débats engagés 

devant la 8' chambre, à l'occasion de la plainte portée 

par de Bapterosse, en violation des secrets de lubrique. 

On se rappelle qu'il s'agissait de la fabrication des 

boutons de porcelaine. M. Bapterosse s'est fait délivrer 

» Condamne Lebsuf père, comme civilement responsab'e, 

1 à la garantie d'sdites condamnations civiles ; 
i> Gnidimne Zimmer, Vemon père et les époux Margaiue 

aux dépens. » 

COUR D'ASSISES DU TARN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vène, conseiller à la Cour 

d'appel de Toulouse. 

Audience du 8 décembre. 

BLESSURES MORTELLES. 

Une cause, entourée de détails romanesques et tristes, 

fc'estïéronlëe devant le jUry-jlendant cette audience. Une 

jeune fi. le, d'une beauté remarquable, a reçu la mort des 

mains de celui qui fut longtemps son amant, et qui n'a 

chaulïoir des détenus de la prison de Sainte-Pélagie 

dont un prisonnier lui-mêmé fut la Victime, les nom™!' 

Faligaut, Dumont et Petit dit Stimuler, sont traduits » 

jôurd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle
 (S 

chambre), sous la prévention de coups et blessures
 v 

lon'.aires. 

Le ftommé Ghey, qui subissait alors, fc'Sainte-Pélagi
e 

une condamnation à cinq ans de prison pour vol
 e

t n 

depuis cette manifestation violente de la part de ses c 

marades de captivité, a été transféré dans une autre nw~ 

deux brevets d'invention, l'un, pour une machine mul- J «essé, même après sa mort, de lui vouer un culte d'ar 

Après le rapport de M. Faustin Hélie, M. le procureur-

général fait remarquer que, dans l'état actuel de la légis-

lation, la règle générale est que l'affichage n'est pas per-

mis sans déclaration ni autorisation préalables. C'est 

par exception que la loi du 21 avril 1849, dans son arti-

cle 2, a permis d'afficher, publier, colporter des écrits 

de tout genre relatifs aux élections ; mais en limitant 

l'exercice de ce droit au délai de quarante-cinq jours pré-

cédant les élections générales, c'est-à-due comme l'ex-

plique l'article 31 de la Constitution, les élections qui 

ont pour objet le renouvellement intégral de l'Assemblée 

nationale; et comme il est de la nature des élections de 

ne pouvoir pas s'étendre d'un cas à un autre, il en résulte 

que la grave exception dont il s'agit né peut pas être 

étendue aux élections partielles, comme l'a fait le Tribu-

nal de Lons-le-Saulnier. U y a donc lieu de casser les 

trois jugemens dont il s'agit. 
La Cour, après en avoir délibéré en chambre du con 

seil, rend l'arrêt dont la teneur suit : 

jK« Attendu que la loi du 21 avril 1849, en ordonnant la sus-
pension temporaire à l'époque des élections des lois relati-
ves à l'affichage, au criage et à la distribution des écrits et 
imprimés re atifs aux élections, limite expressément cette 
suspension aux quarante-cinq jours qui précèdent les élec-

tions générales. 
» Que ces dernières expressions ne peuvent évidemment 

s'appliquer qu'aux élections qui ont pour objet le renouvel 
leinent intégral de l'Assemblée nationale; que cette interpré 
talion, qui résulte clairement du texte même de la loi, est 
confirmée par l'article 31 de la Constitution; que cet article 
dispose, en effet, que l'Assemblée nationale est élue pour 
trois ans et se renouvelle intégralement, et que quarante-cinq 
jours au plus tard avant la fin de la législature, une loi dé-
termine l'époque des nouvelles élections; que la loi du 21 avril 
1849 n'a eu d'autres objets que d'assurer l'exécution de cette 
disposition constitutionuelle, en entourant cette exécution de 

garanties exceptionnelles. 
» Que, si la gravité et l'importanca politiques du droit 

d'élection pour le renouvellement intégral de l'Assemblée 
nationale, expliquent cette suspension dés règles du droit 
commun ; il n'en pourrait être de même lorsqu'il s'agit seu-
lement de procéder à des élections partielles dans un ou plu-
sieurs départemens; qu'un texte formel de la loi pourrait 
seul soumettre quelques perties du territoire à des disposi-
tions exceptionnelles non applicables dans toutes lés autres 

parties de la République ; 
» Que, dès lors, le Tribunal supérieur de Lons-le-Saulnier, 

en déclarant, par les jugemens dénoncés, que l'art. 2 de la 
loi du 21 avril 1819 était applicable aux élections partielles 
survenues dans le cours et pendant la durée d'une même lé-
gislative, par suite d'option, de décès ou de démission de 
quelques représentai, a méconnu l'esprit de cette lei et vio-
lé formellement ses dispositions ; 

» Casse et annulle, dans l'intérêt de la loi, lei trois juge-
mens rendus le 23 août 1849 par le Tribunal correctionnel de 
Lons-le-Saulnier, dans les affaires des sieurs Bernard, Carrey 

et veuve Prost. » 

Bulletin du 18 janvier. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1* Des nommés Peyre, Rougée, Challier et Dallard, contre 

un arrêt de la Cour d'assises du département des Bouches-
du-Rtiône, du 23 novembre dernier, qui les condamne pour 
attentat contre le Gouvernement ;— 2' De Nicolas Kayser 
(Bas-Rhin), huit ans de réclusion, viol; — 3* De J.-B. Bon-
nassieux (Loire), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié et 
par récidive; — 4" De François Bertrand, dix ans de réclu 
sion, vol qualifié ; — S" D'Isidore-Charles-Ferdinand Lho 
ranger, attentat à U pudeur sur une jeuue fille au-dessous 
de quinze ans ;— 6° De Marie- Françoise Guyot, femme Jouan-
not, vol la nuit par plusieurs dans une maison habitée; — 
T D'Annet Malalioye (Vendée), vingt ans de travaux forcés; — 
8* De Pierre-Philippe Despart (Seiue); — 9° Du nommé Le-

gallic;— 10° De Joseph Delmas (Dordogne), travaux forcés à 
perpétuité, tentative de meurtre; — 11* De Louis Gaboriau 
(Vendée), coups et blessures prémédités ; — 12* De Joseph 

Franck. 
Bulletin du 19 janvier. 

COUR DASS1SES. —TIRAGE DU JURY.— APPEL DES NOMS.—NULLITÉ 

 AFFAIRE DE PRESSE. — EXCITATION A LA HAINE DU COUVER 

NEUENT.—QUESTION SOUMISE AU JURT.—PUBLICITÉ DU DÉLIT 

La disposition de l'art. 399 du Code d'instruction crimi-
nelle, qui veut que le président des assises fasse l'appel des 
jurés avant de déposer leurs noms dans l'urne, est substan-
tielle et le procès-verbal doit, à peine de nullité, constater 

l'accomplissement de cette formalité. 
Est nulle la question posée au jury en matière de presse, 

lorsqu'elle ne porte pas que l'excitation à la haine et au mépris 

du Gouvernement a eu lieu publiquement. 
Cassation d'un arrêt de la Cour d'assises de l'Allier du 6 

novembre 1849, affaire du journal le Républicain de l'Allier ; 

M. le conseillai- Rocher, rapporteur, conclusions de M. l'avo-
cat -général Plougoulm; plaidant, M* Martin (de Strasbourg). 

ti pie qui est destinée à fabriquer six à sept cents boutons 

d'un seul coup de balancier; l'autre, pour la construc-

tion de fours dits à feu continu, et dont la disposition per-

met de cuire incessamment les fournées de boutons à 

l'aide de mouftles mobiles, contrairement au système 

usité dans la porcelainerie et qui consiste : 1° à allumer 

lo four quand les matières y ont été déposées, et le lais-

ser refroidir pour en retirer les matières cuites. 

Comme outillage accessoire de sou brevet, M. Bipte-

rosse se sert de plusieurs instrumens, notamment d'une 

tournette, destinés à faciliter l'enfournement et le dé-

tournement ; il'se sert aussi d'un châssis en papier sur 

lequel se placent le» boutons fabriqués et qui permet de 

les déposer sur la planche incandescente qui s'introduit 

dans le mouffle de cuisson. 
Dans les premiers jours de juillet 1849, M. Bapterosse 

apprit que son contre-maître, le sieur Ztmnier, et un autre 

ouvrier, Bernard Eigenbrod, avaient livré, moyennant ar-

gent, aux époux Margaine, et à un tiers qui prenait le nom 

de Goldsmith, et qui était Vernon père, les plans de ses 

fours, de ses instrumens et la composition de ses pâtes. 

Il porta plainte, et, par suite, neuf personnes furent ap-

pelées devant le Tribunal correctionnel, savoir : Zim-

mer, les époux Margaine, M. Vernon père, directeur de 

la manufacture de porcelaine de Creil ; Georges Vernon, 

chef des euiseurs à Creil ; Brocchi , mécanicien à Creil ; 

Adrien Lebceuf, employé dans les bureaux de la manu-

facture ; Milliet, l'un de» gérans de la manufacture de 

Creil. M. Lebceuf père était appelé comme civilement 

responsable à raison des faits de complicité reprochés 

aux employés de la manufacture. 

Après trois jours de débats et de plaidoiries, le Tribu-

nal rendit le 31 août le jugement suivant : 

son de détention, en a été extrait aujourd'hui pour êt 

entendu comme témoin. Pour le soustraire à la furj6 

des trois prévenus qui paraissent encore fort exaspéré 1^ 

contre lui, on a eu le soin de le placer sur un banc sé* 

paré et sous la garde d'ungefld.8(ri8e. 2t^ 

Sur l'interpellation que ki adreagg M. "lftBjfrifent J 
nommé Chey s'approche de la barre, et commence ' 

sa dé ositioin - • 
ainsi 

« Le Tribunal, 
» Attendu qu'aux termes de l'article 418 du Code pénal, il 

est nécessaire, pour que le délit de divulgation de secrets de 
fabrique existe, que, d'une part, il y ait révélation de procé-
dés de fabrication non publique, et que cette révélation ait 
été faite par un ouvrier de la fabrique : 

» Attendu que, dans l'espèce soumise à l'appréciation du 
Tribunal, il est établi qu'une»partie des procédés de fabrica-
tion étaient décrits dans des brevets d'invention essentielle-
ment publics, et, par conséquent, ne constituant pas des se-

crets ; 
» Attendu que les seuls précédés ou moyens qui puissent 

être considérés comme des secrets seraient l'instrument ap-
pelé tournette, l'usage du papier pour déposer h s boutons 
sur les plaques incandescentes, et enfin la composition des 

pâtes ; 
» Attendu, en ce qui concerne la composition des pâtes, 

qu'il n'est pas prouvé que la connaissance en ait été don-

née ; 
» Attendu, en ce qui concerne la tournette et l'usage du 

papier ; 
» Que rien ne démontre spécialement que la révélation en 

ait été faite par Zimmer, et que, d'une autre 'part, il est pas-
sible, et même vraisemblable, que la connaissance en ait été 
prise par Vernon fils, lors de la visite déloyale et fraudu-
leuse qu'il fit dans les ateliers de Bapterosse, en novembre 

dernier; 
» Attendu que, dans ces circonstances, la prévention n'est 

pas suffisamment établie à l'égard d'Eigeubrod et de Zimmer, 
auteurs principaux, et s'évanouit, par conséquent, vis-à-vis 
des complices, quelque blâmable que soit la conduite de Ver-
non père et des époux Margaine ; 

» Déclare les prévenus acquittés de la prévention, et con-
damne la partie civile aux dépens. » 

Le ministère public a interjeté appel de ce jugement à 

l'égard de Zimmer, de» époux Margaine et de Vernon 

père. Le sieur Bapterosse, partie civile, a interjeté appel 

contre toutes les partie». 

M. le conseiller Lechanteur, dans un rapport qui a duré 

près de troi» heures, a présenté le résumé de cette af-

faire, dont nous avons fait connaître les principaux dé-

tails lors du débat de première instance. 

Quatre audiences ont été consacrées aux plaidoiries et 

aux répliques. 

MM" Billault et Delangle ont plaidé pour la partie ci-

vile et contre tous les prévenus, à 80,000 francs de dom-

mages-intérêts. 

M* Gallien a présenté la défense du sieur Zimmer ; 

M* Paillard de Villeneuve, celle des sieurs Vernon père, 

Georgè» Vernon et Brocchi ; M* Duvergier, celle des 

sieurs Adrien Lebeuf et Milliet. 

Les époux Margaine , en "appel comme en première 

instance, ont fait défaut. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc, tout en adop-

tant la doctrine des premiers juges sur la question de sa-

voir si des procédés décrits dans un brevet d'invention 

pouvaient, quand ils étaient livrés par un ouvrier, tom-

ber sous l'application de l'article 418 du Code pénal, a 

pensé qu'à côté du brevet il y avait des moyens secrets 

de fabrication ou décomposition des pâtes qui avaient élé 

livrés par Zimmer. Il a donc conclu à la réformation du 

jugement à l'égard de Zimmer, des époux Margaine, de 

Vernon père et de Georges Vernon. 

La Cour a rendu un arrêt par lequel : 

« En ce qui touche Eigenbrod : 
» Considérant qu'il a livré aux époux Margaine et à Ver-

non père des plans de fours décrits dans les brevets d'inven-
tion de Bapterosse, et qui, par conséquent, ne peuvent con-
stituer des secrets de fabrique; 

» Confirme le jugement dont est appel; 
» En ce qui touche Zimmer : 
«Considérant qu'il a livré anx époux Margaine et à Vernon 

père le plan des instrumens essentiels à la fabrication de Bap-
teross», qui ne sont pas décrits dans le* brevets, et qui 
constituaient des secrets de fabrique ; qu'il a également li-
vré la composition des pâtes et d'autres renseignemens secrets 
di la fabrication, et que ces instrumens ont été retrouvés 
dans la fabrique de Creil, près d'un four conforme à celui 
pour lequel Bapterosse a été breveté ; 

u En ce qui touche Vernon pè e ; 
» Considérant qu'il s'est rendu complice du délit com-

mis par Ztmmer e» le provoquant à le commettre par dons 

dente adoration 
Le crime a été commis dans les circonstances sui-

vantes : 
« Le 27 mai dernier était le jour de la fête patronale 

des Cabannes, arrondissement de Gaillac. Vers les cinq 

heures du soir, la foule s'était portée sur le chemin qui 

joint ce village à celui de la Bouteillerie.l.a fête était ani-

mée et pleine de gaîté, quand un acte de la plus révol-

tante brutalité vint interrompre la joie générale et sou-

lever la plus vive agitation. 
» Une jeune fille de vingt, ans à peine se promenait 

côtevà côte avec un jeune homme nommé Jean Albarit, 

que le bruit public désignait comme son futur, lorsqu'elle 

fut accostée par l'aceu»é Pierre Bondouy dit Peyrot, le-

quel, sans provocation aucune, la frappa violemment à la 

tête, du côté gauche, avec une pierre anguleuse et pe- ; 

santé qu'il tenait dans la main droite. 

» La jeune fille tomba aussitôt; son sang s'échappait 

abondamment de sa bouche, de son nez, de ses oreilles 

même. Elle était privée de connaissance. Ou s'empressa 

de la relever et de la porter dans une maison voisine, 

cbt z le docteur Dutemps, maire des Cabannes, qui lui 

donna les premiers soins. 

» A cette attaque imprévue, le jeune homme qui ac-

compagnait la jeune fille avait pris la fuite. Bondouy, a-

près l'avoir poursuivi un instant, rebroussa chemin et 

disparut. 
» Julie Viguier, c'est le nom de la victime, était dans 

un état désespéré. Tous les efforts que l'on fit pour la 

faire revenir à elle furent infructueux. Elle fut transpor-

tée chez son p^re toujours sans connaissance. 

» Les soins les plus intelligens lui furent donnés par un 

homme de l'art ; ils furent longtemps inefficaces; la vic-

time resta plusieurs jours privée de sentiment et plongée 

dans le délire. Cependant la force de la jeunesse sembla 

l'emporter. 

» Le 9 juin l'intelligence était revenue, la malade en-

tendait et comprenait ce qu'on lui disait, mais elle était 

freppée de mutisme. Cet état dura fort longtemps, ce 

n'est que peu à peu, jour par jour, qu'elle put prononcer 

d'abord un mot, puis deux, et enfin des phrases entières. 

Le 21 juillet, c'est-à-dire près de deux mois après le cri-

me, elle n'avait pas encore recouvré l'usage de toutes ses 

C'était dans la matinée du S octobre dernier; nous étio 
réunis dans le cliauffoir dB -Saiiite-Pélagie au nombre d'u^ 
quaranlaine de détenus environ ; tout à coup on rnu fait

 a
 6 

peler : c'était M. Flandin, brigadier de la police de sûreté m" 
avait à me parler; il vendait me den ander qutl'quM 

renseignemens sur des détails de l'administration ; j ail? 
doncletrouver ; mais Faligaud, Dumont et Stimuler croj'èjeit 
que c'était pour faire des révélations contre eux. 

Le prévenu Faligaud, interrompant avec une extrême \\ 
lence : Oui, oui, je le connais pour un mouchard et p

0Ur u
» 

délateur de Pélagie. " 

Le prévenu Dumont, avec exaltation : C'est un scélérat. 
Le prévenu Petit dit Stimuler, s'adressant avec rage aù tf 

moin: Pourruis-tu dire, mkérable, que je t'a e donné un seul 

coup? 
M. le président, an prévenu : Taifez-vous ! En insultant le 

témoin, comme vous le faites en pleine audience, vous as. 
gravez singulièrement votre position, et vous commettez ainsi 
un nouveau délit fort grave qui pourrait vous attirer uiie à», 

gravation de peine. 
M. l'avocat de la République Puget : Les épithètes de scé-

lérat et de misérable adressées par les prévenus au témoin 
peuvent sembler pour le moins singulières dans leurs bou-
ches, surtout quand on connaît leurs déplorables antécédent 
En effet, j'ai sous les yeux des notes de police qui les signi". 
lent tous les trois comme des repris dejustice ayant déjiiU bj 
de nombreuses condamnations, et entr'autres chacun uu« 

condamnation aux travaux forcés. 
Les prévenus, avec une exaltation toujours croissante ; ^01ls 

parole! — C'est une inquisition puisqu'on nous 

facultés ; elle ne pouvait se livrer à aucun travail ma-

demmdons la 
la refuse ! — On veut nous condamner sans nous entendre. 

et promesses ; 
» Infirme et oondamno Zimmer à un mois 

fr. d'amende, et Vernon père et 

nuel, et éprouvait encore une telle faiblesse dans les or-

ganes intellectuels, qu'il lui était difficile de suivre l'i-

dée la plus simple et de formuler les phrases les plus 

simple» de la conversation. Mais cet état ne se maintint 

pas; peu de temps après, la jeune fille succomba, et l'au-

topsie de son cadavre démoHtra que sa mort était le ré-

sultat du coup porté «ur sa tête, où l'on découvrit l'exis-

tence de neuf fractures du crâne. 

» Quel motif a pu déterminer Bondouy à commettre un 

pareil crime ? Voici ce qu'a révélé l'information : 

» Bondouy avait courtisé Julie Vignier ; longtemps on 

put croire qu'il l'épouserait, mai» la conduite assez irré-

gulière de ce jeune homme et la violence de son carac-

tère, engagèrent la jeune fille et sa famille à rompre 

avec lui. Peu de temps après, le jeune Albarit se pré-

senta, ses poursuites furent agréées. 

» C'est ce qui excita au plus haut degré la colère de 

Bondouy ; d'un caractère violent et emporté, il ne put 

voir ainsi ses projets traversés, sa recherche dédaignée 

Il proférait publiquement des menaces contre son heu-

reux rival. Quelques jours avant le crime, il tenta d'enle-

ver pendant la nuit, à l'aide de plusieurs de ses amis, 

celle qu'il aimait, mais son projet échoua. Dès-lors il ne 

songea plus qa'à «e venger. Julie, sachant tout ce dont 

il était capable, n'osait presque plus sortir, de peur d'ê 

tre exposée à ses fureurs. 
» Il est certain que le 27 mai, Bondouy se munit de 

bonne heure d'une pierre assez grosse, anguleuse, et 

d'une nature excessivement dure. Il la montra à plu 

sieurs de ses amis en proférant de» menaces contre le 

sieur Albarit, son rival. Ceux-ci cherchèrent en vain à le 

détourner de son projet. 

» Vers les cinq heures, il sortit d'un cabaret où il 

avait passé la soirée, et fut se promener sur le chemin 

des Cabannes, à la Bouteillerie. A peine y fut-il arrivé 

qu'il rencontra Julie, se promenant avec son futur. Cette 

vue lui rappela tous ses projets de vengeance, car à 

peine les avait-il croisés et dépassés de quelques pas; 

qu'il reviat en arrière, passa à côté d'Albarit, et tour-

nant brusquement, se posa en face de Julie, lui adressa 

ces paroles : « C'est donc ainsi que les choses se pas-

sent ! » et la frappa comme nous l'avons dit plus haut. 

» Etait-ce la jeune fille qu'il voulait frapper, ou bien 

a-t-il mal dirigé son coup ? Les dépositions de tous les 

témoins de la scène, celle d'Albarit et de Julie ne laissent 

aucun doute à cet égard, c'est Julie qu'il a voulu frapper; 

c'est sur elle qu'il s'est dirigé, c'est sur elle qu'il a levé 

le bras. 
» Pourquoi donc l'accusé menaçait-il Albarit? Peut-

être ne croyait-il rencontrer que son rival, et voulait-il 

se venger d'Albarit sur sa personne, sauf plus tard à 

compléter sa vengeance. C'est l'hypothèse la plus pro-

bable; elle est confirmée par un propos de l'accusé. 

Après avoir fait part à un de ses amis, appelé Jean Mar-

ty, de ses projets contre Jean Albarit, il ajouta : « Avant 

la Saint-Jean, tu sauras quelqu'autre chose. » La ren-

contre de Julie dut charger «es projets, ce fut par elle 

qu'il commença. La violence du coup qu'il porta et l'en-

droit où il a frappé font présumer qu'il voulait la blesser 

mortellement. » 

Le jury, après avoir entendu le réquisitoire de M. le 
substitut Carrère, et la plaidoirie de M" Bermond en fa-

veur de l'accusé, a déclaré ce dernier coupable de coups 

et blessures ayant occasionné une incapacité de travail 

de plus de vingt jours, avec circonstances atténuan-

tes. 

Bondouy a été condamné à trois ans de prison. 

de prison et 25 
es époux Margiine à trois 

mois d'emprisonnement et 200 fr. d'amende. 
» En ce qui touche Georges Vernon, Brocchi, Adrien Le-

beuf et Milliet ; 
» Considérant que les faits ne sont pas suffisamment jus-

tifiés; 
» Confirme à leur égard le jugement de première instance ; 
« Statuant sur les conclusions de la partie civile, condam-

ne Zimmer, Vernon père et les époux Margaine en 2,000 fr. 
de dommages-intérêts ; 

(Tumulte et bruit dans l'auditoire.) 
M. le président impose silence aux prévenus avec beau-

coup d'énergie, et «fin de les maintenir dans une tenue con-
venable devant la justice, il ordonne à des gendarmes de se 
placer entre eux et de les sépurer. Quand le sib nce et l'or, 
dre sont enfin rétablis, M. le .président enjeint au témoin 
Chey de poursuivre et de terminer sa déposition. 

Le témoin Chey : Lorsque je revins au chaulïoir, ils se pré-
cipitèrent sur moi sans me rien dire et me frappèrent à grands 

coups de sabot. 
M. le président : Tous les trois vous ont-ils frappé ? 
Le témoin : Oui, monsieur le président, tous les trois : c'est 

Dumont qui m'a porté le premier coup, et les deux autres ont 
fait comme lui; j'en recevais de tous les cùiés, sur les rems, 
dans le do:-*, et sur la tête, que j'en ai môme perdu un moment 
connaissance. Ça n'a pas duré longtemps, heureusement pour 
moi, car sans cela je serais resté sur la place, mais le sur-
veillant Jaquemet est venu à mon secours et m'a retiré de 
eurs maies; il était furieusement temps. 

M. le président : Ces mauvais traitemens vous ont-ils ecca-
sioniié une maladie; êtes-vous resté longtemps sans pouvoir 

travailler? 
Le témoin : Quant au travail, il n'en a pis trop souffert, 

car on ne fait pas grand'chose en prison ; j'ai été à l'inlirrae-
rie pendant sept ou huit jours, et la tête me bourdonnait tou-

jours. 
Le prévenu Faligaud : La correction n'a pus été rude, car 

on est venu nous séparer sur-le-champ; au reste, je le dé-
clare, c'est moi, et non pas Dumont, qui lui ui porté le pre-

mier coup. 
Les prévenus Dumont et Petit dit Stipuler : Ebt-ce qu'on 

devrait croire un seul mot de ce que dit un pareil être? 
M. le président aux prévenus : Encore une fois, je vous or-

donne de vous taire; vous ne répondrez que lorsqu'on vous 

serez interrogés. 
Le prévenu Faligaud : U paraît qu'à la correctionnelle M 

ne peut pas se défendre? 
M. le directeur de Ste-Pélagie est ensuite entendu connu 

témoin. Il déclare qu'en effet, le î> octobre dernier, dans I 
matinée, le détenu Chey fut mandé au parloir par uu briga-
dier de la police de sûreté, qui avait quelques renseigo$»ff 

à lui demmder. Les trois prévenus furent instruits de cet» 
circonstance, et, soupçonnant que Chey était allé faire dei 
révélations contre eux, ils formèrent le projet de lui (airê iin 
mauvais parti lorsqu'il reviendrait au chunlfoir. Ce compte 
reçut, en effet, un commencement d'exécution, et si lcdét« 
Chey n'a pas été maltraité d'une manière fort jfruve, il le do ; 

sins doute à l'intervention du surveillant Jacquemet, qui I"' 

racha de> mains des prévenus, qui semblaient furieux. Qu'1"' 
il fut informé de ce qui s'était passé, après avoir pris des 
renseignemens positifs sur cette scène de désordre, Itsw* 

détenus furent mis immédiatement au cachot; quant à Chey. 
il fut transféré dans une autre maison du déttnli&n. 

Un surveillant de Sainte-Pélagie dépose qu'ayant entendu» 11 

train dans lechauifoir, ilétaitvtnu voir <e qu'il y avait; il re-
marqua quelques difficultés survenues entre Chey et les 
prévenus qui ne paraissaient pas très animés eoniro l» 1 

c'est tout au pius s'il les a vus lui donner une poussée. 
M. l'avocat de la République, au témoin : Comment P?^ 

vez-vous déposer si vaguement devant la justice quanti^ 01" 
avez déjà fait des déclarations beaucoup plus explicites-

Le prévenu Dumont : En effet, le témoin n'a dû rien voir 
car il avait si peur qu'il a pris soudain la fuite. 

M. l'avocat de la République : Cela prouve au moins qu{ 

était votre exaspération contre le malheureux Chey q"6 ,0 

avez si cruellement maltraité. ; j. 
Le surveillant Jaquemet s'explique au contraire d'u"e . 

nière beaucoup plus positive. Il s'est interposé avec v»£»; 
entre les prévenus et Chey, qui avait déjà é;é frapP^ 
son opinion, son intervention a été très favorable à K,e.y|

( 
certes aurait été fort maltraité s'il ne l'avait soustrait 

viole ice de ceux qui l'attaquaient. , ^ 
M. l'avocat de la République félicite peb'iquemcui \.

£
. 

raoin Jaquemet de la conduite qu'il a tenue en cette "t" 

slance. , jjft 
M. le président: au prévenu Faligaud : Qu'avez vous » 

maintenant? j j. 
Le prévenu Faligaud : J'ai à dire que c'est nioi q 

frappé le premier coup. ■ 
Le prévenu Stimuler : Je déclare toujours que j e 0 

pas touché ; si l'on veut entendre mes témoins, j'en »' 
entendre qui prouveront que ce que je dis est vrai. ^ 

M. le président : Pourquoi ne les avez-vous pas I*1 

s'ils étaient présens à l'audience on les en endrait. ^ ^ 

ch.). TBIBUNAL COBBECTIONNEL DE PARIS (8 

Présidence de M. Danjan. 

Audience du 19 janvier. 

VOIES DE FAIT ET VIOLENCES EXERCÉES PAR DES DÉTENUS 

DE SAINTE-PÉLAGIE CONTRE UN DE LEURS CAMARADES. 

A la suite d'une scène de désordres de la nature la 

plus grave, qui se passa, le 5 octobre dernier, dans le 

Le prévenu Dumont : La vérité est que S imuler , rj 
fait du tout. Je vais vous dire comment cela s'est P; S|

el
jjf 

vint nous apprendre au chauffoir que Ch y avait été ^ 
dé par le brigadier de la police de sùreié;ça nous ' :1

 si
iii 

le, et Stimuler craignait qu'il n'allât faire des ré> e» «; 
lui, parce qu'il était en rupture de ban; Chey '« ^jt 
Stimuler avait intérêt à ce que la police n'en eut 1 ^ 

naissance ; il nous fit part de ses soupçons. Je lui 
pas possible ; je n'ai pas grande opinion de Chey, ^ft 

je le laisse agir comme il veut dans 

a partage is p^w.. 0 „ « 
t demandé à son toui.f

 eJ(
# 

idebair; fallait bien q» ^ 
lirété trahi que par t n Lr,

H
. Re-

garde pas, après tout; mais je ne crois pas qu n ''"i "
ti

e je 1 ' 
mais un camarade dont il a partagé l« nain. C jm 

défendais ainsi, Stimuler est 
annonce qu'il est en rupture i 
dénoncé, et il na pouvait avoir été trahi que par L llty,'^ 

je dis tout d'un coup, n'y a pas à délibérer un qu a j
(
 pi*' 

re, c'est de le tuer si nous le pouvons, ce n'est p\ $v 

mière fois que nous le preuons eu faute. (Mouven 

l'auditoire.)
 s

 fé"1 

M. le président : Taisez-vous. Comment osez-»" 

des intentions aussi atroces» 
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Mais vous v z de faire 

il semble revendiquer l'honneur, 

,aissez vos intentions d'assassinat. 

et Dumont 

sévères du ministère f,rmément aux conclusions 
Co;

!
f
°,

e
 Tribunal condamne chacun des prévenus a qua-

pUb
ins de prison. 

ire C'est bien, une autre fois nous 

[es dé 

es
 dtux

 autres
 condamnés 

■-',ni) nt avec fureur 
^ n. tout de suile les délateurs. 

Je3
_ttieron^

 con
damncs : Oui, ce sera plus tôt fait,. 

•SHI 

COtfCOUBS A 1A FACULTÉ DE DROIT 

éDreuves pour la chaire de Code civilj vacante à 

' de Toulouse, se sont terminées jeudi par les 
le droit français, dont nous avons i. Faculté 

jumentatii 

dont 
^'•'"X's^suïets (Voir la Gazette des Tribunaux des 14 

^V-Mfier 1850). Après la clôture des opérations du 
et 10 J

irs la Commission d'examen est entrée en délibé-

co
ncour ,

 régultat de cette
 délibération a été la nomi-

lSti0U ' rip M Bressolles, professeur suppléant à Tou-
nation ue »»• 

l0
nn'se rappelle qu'un concours est aussi ouvert pour 

,
 T auU

nléauces vacantes, l'une à la Faculté de Pans, 

KSEIe Toulouse. -
. concours ont eu heu dernièrement, et des dix 

Les épreuves préparatoires 

et d 

MM. Cazot, 

et 
S u candidats inscrits primitivement, six, 

i-nlmetde Santerre, Démangeât, Demaute, Neuville 

R tand ont été admis à subir les épreuves définitives. 

I a nomination de M. Bressolles laisse vacante une se-

„ 'déplace de suppléant à la Faculté de Toulouse. Il y 

«donc tant à Paris qu'à Toulouse, trois vacances de 

«m.uléànces-. Pourquoi ne déciderait-on pas que, parmi 

1 s six candidats maintenus, l'on choisira trois suppléans 

lieu de deux ? On éviterait ainsi de laisser vacante 

neodsnt longtemps peut-être la place que quitte M. Bres-

solles- et ceci est à prendre en considération, car dans 

n\s ée'oles de droit les vacances sont malheureusement 

trop fréquentes et trop longues. Lorsqu'une chaire est 

au concours, elle est ordinairement conquise par un sup-

pléant qui en passant professeur titulaire occasionne 

une vacance nouvelle; nous venons d'en avoir un exem-

ple cette semaine. Aujourd'hui que la coïncidence d'un 

concours pour des suppléances avec le concours pour les 

chaires permet de remédier à cet inconvénient et de com-

bler immédiatement le vide qui s'est opéré, nous espé 

rons que la commission d'examen en profitera pour dé-

cider que le successeur de M. Bressolles sera choisi par-

mi les six candidats définitifs. Quelques changemens à 

apporter pent-être dans la distribution de certains rôles 

ne feront pas, nous pensons, rejeter cette décision et re-

noncer aux avantages qu'elle présente. Son adoption ne 

prolongerait pas d'une seule séance les opérations du 

concours et n'ajouterait rien, par conséquent aux fati-

gues que cette longue session cause aux membres de la 

commission d'examen. 
Lundi seront reprises, pour continuer toute la semai-

ne, les épreuves pour la chaire d'histoire du droit. Les 

leçons qui seront faites cette semaine porteront sur l'his-

toire du droit français. Aujourd'hui, à deux heures, trois 

candidats ont tiré au sort les sujets de leurs leçons; les 

voici : jiUnlIttl 

Dan? les séances des 21, 22 et 23 janvier, 

M. deVa'roger traitera la question suivante : Déter-

miner l'origine et le progrès du droit de masculinité, du 

droit d'aînesse et du droit de maineté et en suivre l'ap-

plication dans les différentes parties de la France. 

M. Vuatrin : Des caractères distinclifs du fief, du franc 

alleu et des emphytéoses ecclésiastiques et de leurs dé-

veloppemens. 
M. Machelard : De la distinction des pays de coutumes 

et des piys de droit écrit, considérée dans son origine et 

•on caractère définitif , en apprécier les effets quant aux 

droits des personnes. 

et le nom de \V... sortit le premier. Le lendemain, W. .. 

achetait un pistolet, de la poudre, des balles, un poi-

gnard, qu'il payait avec le produit d'une collecte. 

Le 24 décembre, le bruit s'étant répandu que le prési-

dent de la Bépubltqae irait le soir au Théâtre-Italien, 

W... s'y rendit armé ; mais le président ne vint pas. 

Une réunion de eonjurés eut lieu quelques jours après; 

W y assista et fut assez maltraité de paroles ; on lui 

reprocha de manquer d'énergie et de dévoûment, et de 

ne pas profiter des occasions qui chaque soir oe présen-

taient démettre à fin l'entreprise; il fut même menacé 

très directement. W s'excusa, promit d'agir sans re-

tard, et parvint à calmer l'impatience de ses amis. Mais, 

dès ce moment, il n'eut plus qu'une penséë, ce fut de se 

soustraire à la réalisation des menaces qu'on lni avait fait 

entendre. C'est dans ces dispositions qu'il fut arrêté sur 

"a dénonciation de son ancien patron, M. X..., et qu'il se 

décida à faite les révélations qu'on vient de lire. 

On a saisi chez W le pistolet, les munitions et le 

poignard qu'il avait achetés, et, par suite de ses révéla-

tions, onze individus ont élé arrêtés et mis à la dispo-

sition de M. le procureur de la Bépublique. D'autres ar-

restations doivent encore être faites. 

Nous avons dit hier que, par suite des plaintes nom-

breuses élevées sur les obstacles apportés sur divers 

points à la circulation par les arbres de la liberté, M. le 

préfet de police avait donné des instructions pour qu'âne 

enquête fût faite dans les divers quartiers de Paris. 

Voici le texte de la circulaire envoyée à cet effet par 

M. le préfet aux commissaires de police : 

Messieurs, des plaintes m'ont été adressées de divers côtés 
sur l'embarras que causent à la circulation publique les ar-
bres de la liberté dont la plantation a eu lieu, en 1848, sans 
une étude suffisante des lieux Sur beaucoup de points, ils 
entravent le passage des voitures, ou bien ils rompent désa-
gréablement la ligne des promenades ou lVccord des mon u-

mens: 
Par exemple, dans les places et carrefours incessamment 

traversés par des voitures de tout genre, et notamment aux 
abords des embarcadères de chemins de fer, les diligences, 
les camions ou les voitures de msrchandises, de moellons ou 
de pierres de taille, rencontrent souvent un arbre qui inter-
rompt une ligne droite que la villa avait créée à grands frais, 
pour éviter de faire faire aux cochers et charretiers des cir-
cuits toujours dangereux pour la [circulation publique. 

Sur la ligne des boulevards, ces plantations sont faites etde-
horsdutracé régulier des arbres dontl'alignementfait labeauté 
de cette promenade. On a remarqué aussi des arbres de 
liberté sur de places dont l'architecture exclut le feuillage, 
ou placés de manière à déparer à la fois les jardins puhucs 
et à rompre l'harmonie des monumens (comme celui de l'al-
lée des maronniers aux Tuileries). 

Il suffit de vous signaler les inconvéniens que présente la 
position de plusieurs de ces arbres de liberté, pour vous faire 
bien comprendre le but que je me propose. Je n'ai pas à 
m'occuper de la pensée politique qui a présidé à la planta-
tion de ces arbres ; je ne veux que faire disparaître les em-
barras qui en sont résultés pour la circulation publique dont 
je suis le garant, et il est bien entendu que mes observations 
ne s'appliquent pas aux arbres dont la position n'offre point 
d'inconvéïiiens. 

Vousdtvez donc rechercher avec soin dans votre quartier et 
m'indiquer les arbres de la liberté dont l'emplacement pour-
rait offrir des inconvéniens sous les difîérens rapports énoncés 
ci-dessus, afin que je puisse en ordonner la suppression, s'il 
y a lieu. Quant aux arbres morts, ils devront être arrachés 
sans qu'il soit besoin d'autorisation spéciale. Je vous prie de 
prendre, dès à présent, des dispositions à cet égard, et de 
me faire connaître le résultat de vos soins. 

Le préfet, 

Signé: CARLIER. 

CHRONiaUE 

PABIS, 19 JANVIER. 

La police de sûreté vient de procéder à l'arrestation 

de plusieurs transportés de juin graciés : voici ce qui a 

motivé cette mesure. 

Un nommé W... était employé comme commis par M. 

X..., marchand de nouveautés. Ayant pris une part ac-

tive à l'insurrection do juin 1848, il fut arrêté et com-

pris au nombre des transportés. Après la disparition de 

Bon commis, M. X. . s'aperçut que de nombreux dé-

tournemens d'argent et de marchandises avaient été com-

mis à l'aide de faux au préjudice de sa maisou de com-

merce, et plusieurs circonstances se réunirent pour lui 

faire penser que W... en était l'auteur. U porta plainte, 

mais la transportation protégea alors W... contre toutes 

recherches. 

„£ePe.n(* ant W... ayant élé gracié par le président do la 
république, revint, il y a quelque temps, à Paris. Infor-

me de son retour, M. X... en donna avis au chef de la 

Police de sûreté. W... fut recherché et bientôt arrêté 

comme inculpé de faux en écriture de commerce. U pa-
ra" qu'alors, mis en présence du chef de police de sû-
r i ' . ■■•ne se serait point bornéà, s'expliquer sous l'in-

culpation de faux, cause de son arrestation, et qu'il aurait 

o' T révélations d' une tout aulre nature. Voici, d'a-
pres des renseignemens que nous avons lieu de croire 

«S»; ce que W... aurait raconté : 
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" résolu la tentât. On eut encore recours au sort, 

MM. Letellier et de Bouthiller-Chavigny , nommés 

substituts du procureur de la République à Corbeil et à 

Bar-sur-Aube, ont prêté serment à l'audience de la pre-

mière chambre de ia Cour d'appel, présidée par M. 

Aylies. 

— La conférence des "avocats a continué aujourd'hui la 

discussion sur la question de savoir si l'hypothèque est 

transmissible par la voie de l'endossement. 

La séance a été ouverte par M* Gaudey, en l'absence 

de M. Duvergier, qui a repris le fauteuil au cours de la 

discussion. 

MM. Déhu, Steinlher, ont pris la parole dans le sens 

de l'affirmative. 

MM. Batby, Boinvilliers, ont soutenu l'opinion con-

traire. 

La discussion a été continuée à la prochaine séance ; 

ce sera la troisième que la conférence consacrera à cette 

controverse importante. 

Le vote aura lieu sans doute samedi prochain, après 

le résumé qui sera présenté par M. Duvergier. 

— Le Théâtre-Historique affiche aujourd'hui la repri-

se du beau drame de Henri III et sa cour, d'Alexandre 

Dumas. 

Le nouveau directeur, M. Max Revelière, dit Max de 

Bevel, homme de lettres, à qui M. Hostein a cédé ses 

droits à la gérance et à l'exploitation du Théâtre-Histo-

rique, s'est aperçu que M. Hostein avait transporté au 

théâtre de l'Ambigu les décors, costumes, équipes, agen-

cemsns nécessaires aux représentations. 

M. Max de Revel a introduit un référé sur minute, at-

tendu l'urgence, et il a demandé à être autorisé à re-

chercher en tous lieux les objets réclamés. 

Après les observations de M* Dequevauvillez pour 

M. Hostein, qui a soutenu que M. Max Bevel n'avait pas 

exécuté les conditions de la cession, M. le président de 

Belleyme a autorisé, sur la minute de l'ordonnance, la 

recherche à l'Ambigu et ailleurs des costumes et décors 

réclamés, et, dans le cas de recherches infructueuses, a 

autorisé M. Max Bevel à louer d'urgence les costumes 

nécessaires, et à faire estimer par experts les dépenses 

occasionnées par cette location extraordinaire. 

•— Le Tribunal de première instance de la Seine s'est 

déclaré compétent ce matin, dans une affaire Lermette et 

Collonge contre l'administration des postes, pour con-

naître des réclamations dirigées contre cette administra-

tion, à raison d'une lettre contenant des valeurs et qui ne 

serait pas parvenue à sa destination. 

M* Caubert, avocat de l'administration des postes, op-

posait l'incompétence du Tribunal, et demandait le ren-

voi devant la juridiction administrative. M' Faverie, avo-

cat de MM. Lermette et Collonge, a combattu le décli-

natoire, et le Tribunal, sur les conclusions conformes de 

M. le substitut Sallé, a retenu l'affaire et remis à quin-

zaine pour être plaidé au fond. 

— Tout n'est pas roses dans la vie d'actrice aimée du 

public, et si, le soir, on reçoit des applaudissemens, il 

faut souvent, le lendemain, payer les inconvéniens de la 

célébrité. Au nombre de ces inconvéniens, Mlle Boisgon-

tier n'avait pas compté que, sous prétexte d'une légère 

ressemblance, une ceriainePalmyre commettrait, sous son 

nom, une foule de légèretés dont on viendrait deman-

der compte à elle, Mlle Boisgontier. C'est cependant ce 

qui est arrivé, ainsi que nous l'avons déjà raconté, et 

voilà pourquoi Mlle Palmyre Maquin, future rentière, 

comparaît devant le Tribunal correctionnel (6* chambre), 

sous la prévention, non pas de légèreté, mais de plu-

sieurs escroqueries. Voici les faits dans l'ordre du 

débat. 
Un matin, Mlle Boisgontier était à sa toilette; sa fem-

me de chambre vient lui dire qu'un commis demande le 

paiement d'une facture de musique, achetée par elle, la 

veille, chez l'éditeur Chabal. « Je n'ai pas acheté de mu-

sique chezChabal, dit Mlle Boisgontier; allez dire à ce 

commis qu'il se trompe. » 
Le commis n'en voulait pas démordre. Enfin il s'en 

alla, en menaçant du juge de paix. Lui parti, vint un 

garçon de chez Hamel, successeur de Véfour, apportant 

une carte de 48 fr. pour un souper pris la veille. M"* Bois-

gontier hausse les épaules, croit à un plan de mystifica-

tion, et fait entrer le garçon restaurateur. « Est-ce que 

vous m'avez v, e chez Véfour hier, lui dit-elle? - Ce n'est 

pas moi, madame, qui ai eu l'honneur de vous servir, 

mais je vous ai aperçue. — Moi? — Oui, Madame, mais 

ne craignez rien, nous savons ce que c'est que les da-

mes, et nous ne disons jamais rien. — Vous m'avez vue, 

moi? — Puisque Madame a eu la bonté de dire de met-

tre 5 fr. sur la carte pour les garçons. » 

M"* B< i gontier allait se fâcher quand une jeune fille se 

présema pour recevoir le prix d'un fort joli bouquet, 

éparpillé sur la facture en camélias bicolores, roses blan-

cnés, filas printanniers. La jeune personne reconnaissait 

encore MUe Boisgontier pour la jolie dame qui avait 

choisi avec tant de goût un si gracieux bouquet. 

Le dernier coup attendait M11, Boisgontier à son tht'â -

tre où elle donnait, ce soir-là même, à la lorette Miran-

da toutle piquant deson joyeux entrain. Dans un entr'acte, 

on lui remettait une lettre parfumée, un poulet brûlant. 

L'auteur du poulet la contemplait du premier balcon; il 

la remerciait du bon souper qu'il lui avait donné; il en 

offrait d'ultérieurs, un grand nombre d'ultérieurs, et il 

finissait par ce salut romain, rt'fet, signé Alphonse. 

Cette fois, il n'y avait plus de doute, les ténèbres s'é-

claircissaient ; M"' Boisgontier était victime d'une mé-

prise, ette avait une sosie ; sous peine d'être tourmentée 

par tous les amphitryons patentés du Paris élégant, il 

fallait aviser. 
Le commissaire de police fut prévenu, et peu après 

apparaissait la fausseM"" Boisgontier, la vraie Palmyre 

Haquin, qui, pouj faire delà musique, avoir un bouquet 

et souper avec M. Alphonse, avait jugé à propos de se 

donner le nom de l'artiste des Variétés. 

M. Alphonse, cité comme témoin, n'a répondu que 

par monosyllabes ; tout ce qu'on a pu comprendre, c'est 

qu'il est en froid avec une foule de ses amis qui ne l'a-

bordent que pour le féliciter d'avoir soupé avec M"* Bois-

gontier ! 
L'affaire a perdu beaucoup de son importance à l'au-

dience. Les débats ont établi que le nom de Boisgontier 

n'avait pas donné d'influence sur les fournisseurs. 

Le Tribunal a renvoyé Palmyre Haquin des fins de la 

plainte. 

— Décidément les cuisiniers saudalistes vont de bou-

lettes en boulettes ; au lieu de souffler le feu de leurs 

fourneaux, ils soufflent entre eux celui de la discorde 

Il y a absence de tête, comme dans leurs gibelottes; tout 

le monde met les pieds dans le plat, c'est la cour du roi 

Pétaud; aussi les associations égalitaires sont en désar-

roi, et la fraternité dans le marasme. Hier, c'était toute 

l'association des cuisiniers du boulevard Monceaux qui 

comparaissaient devant la 6* chambre, aujourd'hui c'est 

un cuisinier tout seul, Félix Lecoursis, qui est cité de-

vant la 7' chambre, mais qui ne comparaît pas. 

Il résulte des débats que Lecoursis, ayant besoin d'ar-

gent pour se faire recevoir membre de la Société frater-

nelle des cuisiniers de la rue Guérin-Boisseau, se serait 

adressé à une pauvre ouvrière, Hélène Broquet, sa voi-

sine de carré, qui lui dit qu'elle n'en avait pas chez elle, 

mais qu'elle avait à la Caisse d'épargne une petite som-

me de 72 fr.; ne sachant pas écrire, et ne pouvant per-

dre une journée pour se faire accompagner par deux té-

moins, elle donna sa procuration au cuisinier démocrate 

qui, en sa qualité d'ennemi de l'exploitation de l'homme 

par l'homme, emporta fraternellement les 72 fr. de la 

pauvre fille, ainsi qu'un foulard et une montre qu'elle lui 

avait confiée pour la faire raccommoder. 

Le cuisinier qui, dans ce moment, est, il paraît,occu-

pé à propager dans les cours étrangères les théories so-

ciales et les tourtes aux godiveaux, est condamné, par 

défaut, en six mois de prison, 25 fr. d'amende et aux dé 

pens. 

— Un garçon de dix-sept ans, vêtu du costume des 

prisons, est assis au banc de la police correctionnelle 

(7 e chambre). U déclare se nommer Lauriot, et être ti 

reur de châssis. 

Le plaignant dépose ainsi des faits à la charge du pré-

venu : A l'époque du jour de l'an, j'avais acheté un petit 

assortiment d'almanachs comiques , espérant gagner 

quelque chose. Un matin que je m'étais absenté, je trou-

ve en rentrant une vitre cassée et des almanachs dispa-

rus; le soir je m'absente encore, et comme je rentrais 

chez moi, je vois ce polisson, la main passée au travers 

du carreau et qui tentait encore de me subtiliser des al-

manachs. Je la saisis ; il avait la main ensanglantée 

dans sa précipitation à la retirer, il se l'était coupée. 

Le prévenu, montrant sa main : C'est pas vrai, mon-

sieur le juge; tenez, regardez, j'ai t'y la main coupée? 

M. le président : Votre main a eu le temps de gué 

rir. Est-ce que vous niez le fait qu'on vous impute ? 

Le prévenu : Non, monsieur le juge; mais je m'ai pas 

coupé la main. 

M. le président : Oh! pour cela, peu nous importe; 

pourquoi avez-vous prisées almanachs? 

Le prévenu : C'était pour savoir quand c'est ma fête 

M. te président : Et il vous en faut huit, dix, je ne sais 

combien, pour voir quand c'est votre fête? 

Le prévenu : Parce que ce jour-là c'est aussi la fête à 

papa ; alors maman achète une tarte à la frangipane, que 

j'aime beaucoup ça. 

M. le président : Et le Journal pour rire que vous 

avez volé, est-ce que c'était aussi pour voir le jour de 

votre fête ? 

gnité des magistrats devant qui que j'ai l'avantage de 

comparaître, pour faire, à M. le sergent de ville, l'insulte 

de le démentir, d'autant plus que c'est parfaitement vrai 

que j'ai mendié. 
M. le président : Eh bien ! pourquoi avez-vous men-

dié? 
Le prévenu : J'ai à dire que je suis un ancien militaire 

quia servi sa patrie pendant sept ans et trois mois, dont 

je peux dire hautement que je jouissais de l'affection et 

de l'estime particulière de mes chefs, qui m'avaient re-

marqué pour mon zèle et ma bravoure autant que ça se 

peut en garnison. 

M. le président : C'est poHr cela que vous êtes resté 

simple soldat. 

Le prévenu : Oh! les passe-droits... L'armée est si peu 

démocratisée... Quelle pitié !... Enfin je pardonne à mes 

ennemis, qui m'ont nui dans mon avancement, ainsi 

qu'aux riz-pain-sel, qui pincent tout, tandis que les dé-

mocrates ont de l'anis. 

M. le président : Vous êtes jeune et vigoureux, vous 

pouvez vous livrer à un travail manuel, au lieu de men-
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Le prévenu : Tendre la main, c'est un travail manuel. 

M. le président : Vous n'êtes pas ici pour dire des fa-

céties ; je vous engage, dans votre intérêt, à prendre un 

autre système de défense. 
Le prévenu : Je m'incline devant les observations de 

mon juge ; mais je vous demanderai, monsieur le prési-

dent, de me faire l'agrément de me permettre une obser-

vation qui servira pour l'instruction du public, c'est que, 

quand on a, comme moi, usé ses forces pendant sept 

ans et trois mois, au service de sa patrie, on a le droit de 

demander à la société qu'on a protégée si longtemps, les 

secours que me refuse un Gouvernement rétrograde et 

ennemi de tous progrès. La patrie est, comme qui dirait 

censément, une mère qui doit nourrir ses enfans ; si c'est 

une marâtre, je lui pardonne la débine où elle me laisse 

plongée 25 pieds par-dessus la tête. 

Le Tribunal le condamne à un mois de prison. 

Le prévenu : J'accepte la condamnation ; je n'en rap-

pelle pas, et je pardonne à mes ennemis, ainsi qu'à mon 

ingrate patrie. 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 15 janvier. — M. Olney, négo-

ciant à Liverpool, ayant fait faillite en s'étant dérobé aux 

poursuites de ses créanciers par un voyege aux Etats-

Unis, le juge-commissaire rendit une ordonnance poHr 

enjoindre à M. Banning, directeur de la poste, de remet-

tre aux syndics officiels toutes les lettres déjà arrivées 

nans son bureau, ou qui y arriveraient à l'adresse du 

failli. Le directeur ayant refusé d'obtempérer à cet or-

dre, la Cour des faillites l'a condamné, par application 

de la loi sur les banqueroutes, à être détenu, pour mé-

pris envers la Cour, dans le château de Lancaster. Le di-

recteur de la poste, jugeant sa responsabilité à couvert 

par cet arrêt, a livré la correspondance et évité l'empri-. 

sonnement. 

— M. Wombwell, propriétaire d'une ménagerie am-

bulante, était arrivé à Chatham. Sa nièce Ellen Bright, 

jeune personne de 17 ans, donnait dans ces représenta-

tions les preuves de la plus rare intrépidité. On la sur-

nommait la Reine des lions. Son principal exercice con-

sistait à entrer dans une cage où habitaient ensemble un 

lion et un tigre ; elle les irritait l'un contre l'autre, et les 

apaisait tout d'un coup en montrant un petit fouet dont 

elle était armée, et qui produisait l'effet d'une baguette 

magique. 

Malheureusement, à une de ces exhibitions, le tigre, 

plus irrité que de coutume, saisit la jeune fille dans sa 

gueule béante, et ne lâcha prise que lorsque l'un des 

gardiens l'eut frappé de toutes ses torces sur les naseaux 

avec une barre de fer. Ellen Bright fut retirée tout en-

sanglantée et mourut des suites des morsures qc'elle 

avait reçues. 

Le jury d'enquête consulté sur ce terrible accident n'a 

pas cru devoir en faire retomber la responsabilité sur 

i'oncle de la victime; mais il a émis la vœu que des rè-

glemens de police prohibassent ces luttes dangereuses 

entre des hommes et des animaux féroces. 

— ECOSSE (Glasgow), 12 janvier. — Les Tribunaux 

écossais ne sont pas moins que les juges anglais, et 

peut-être encore plus, esclaves de la lettre de la loi. Un 

agent de police, nommé Cameron, devait être jugé hier, 

pour crime de meurtre à la Cour de circuit de Glasgow, 

Au lieu de se défendre au fond v il a demandé sa mise en 

liberté, en se fondant sur l'expiration du délai légal dans 

lequel il aurait dû être jugé. Le lord avocat, remplissant 

les fonctions du ministère public, lui a notifié sa mise en 

accusation par une lettre du 2 octobre. Aux termes 

d'une loi de 1701, l'ouverture des débats aurait dû avoir 

lieu au plus tard dans les 60 jours qui ont suivi la notifi-

cation. Comme il s'est écoulé 3 mois et 10 jours, Cameron 

et son conseil ont soutenu que la mise en accusation était 

périmée, et que la procédure entière, à partir du man-

dat d'arrêt, devait être annulée. 

La Cour a fait droit à ces conclusions; elle a fait met-

tre immédiatement Cameron en liberté, et ordonné qu'i\ 

ne pouvait être arrêté de nouveau qu'après un délai 

vingt-quatre heures. Il est probable que Cameron aura 

le temps de gagner un lieu de sûreté, et d'acquérir, ainsi 

l'impunité de son crime. 

Bourse de Paris du 19 .8 mi vie r 19SO. 

AU COMPTANT. 

Le prévenu : Oh ! ça, c'était pour rire avec Tourne-à 

gauche, un de mes camarades qu'on appelle comme ça, 

parce qu'il a les jambes bancroches; mais je les aurais 

remis après, demandez-y, si je n'y avais pas dit : Nous 

les remettron» après que nous nous aurons amusés un 

peu. Il est là... tenez là-bas. 

Le Tribunal, ne jugeant sans doute pas à propos d'in-

voquer le témoignage de M. Tourne-à-gauche, et le pré-

venu ayant déjà subi une condamnation à un mois de 

prison, le condamne à deux mois de la même peine. 

Le jeune tireur de châssis aura le temps de réfléchir 

aux dangers où peut entraîner le goût immodéré de la 

frangipane. 

— Sur le banc de la police correctionnelle est assis 

un gaillard à la figure hétéroclite, et qui se fait une sin-

gulière idée de ses droits et de ses devoirs. 

M. le président : Un agent vous a trouvé mendiant sur 

la voie publique? 

Le prévenu : C'est-à-dire que c'est la prétention de 

M. le sergent de ville qui m'afsit l'honneur de m'arrê-

ter ; je pourrais lui donner un démenti si je n'étais pas 

un homme comme il faut, et qui a t-eu le bonheure de 

faire ses classes ; mais je sais trop ce que je dois aux 

personnes de l'autorité, auquel je les respecte, et à la di-
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CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 
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Si-Germain . . . — — Orléans à Vierz. 327 50 327 
Versailles, r. d. 202 50 202 50 Boul. à Amiens. 190 

—; ^ r - g- — — 168 75 Orléans à Bord. 412 50 442 50 
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Rouen au Havre 245 — 250 — Paris à Strasbg. 358 75 358 75 
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Des Donations entre-vifs et des Testamens, ou Commentaire 
du titre II du livre III du Code civil. — Bien que cet ou-



276 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §0 JANVIER 1850 

vrage soit sous la forme du Commentaire, il n'en a ni la sé- I 

cheresse, ni l'aridité; grâce auxdéveloppemens qu'il a reçus, I 

le commentaire de chaque article est un véritable traité où 

les dispositions du Droit romain, de l'ancien Droit français, 

et du Droit intermédiaire, sont rapportées avec soin et habi-

lement analysées pour l'explication de la législation actuelle. 

(Extrait de notre compte-rendu du 22 décembre 1849.) (Voir 
aux Annonces.) 

— Le banquet annuel de l'association amicale des anciens 

élèves de l'institution Massin aura lieu le jeudi 24 janvier, 

à six heures, aux Frères provençaux, Palais-National. Les 

inscriptions sont reçues chez les commissaires, M. Boudet, 

pharmacien, rue du Four-Saint-Germain, 88 ; M. Thomassin, 

notaire, boulevard Bonne-Nouvelle, 10; M. Fouret, avoué, 

rue Sainte-Anne, 51 ; M. Aug. Fréville, rue Neuve- des-Bons-

Eufans, 37; M. Jouet, négociant, rue Sainte-Croix-de-la-Bre-

tonnerie, 34. 

— Aujourd'hui dimanche, a la Porte-Saint-Martin, repré-

sentation extrsordinaire: Les Associés, par les artistes du 

théâtre des Variétés ; une pièce du Théâtre-Historique, les 

Mémoires du Pont-Neuf, et pour la dernière fois les Danseu-

se: viennoises. Demain, la première représentation des Cher-

cheurs d'or, drame en cinq actes et sept tab eaux. 

— SALLE STE-CÉCILE. — Aujourd'hui dimanche, la salis 

sera trop étroite pour contenir tous les daHseurs qui s'y sont 

donné rendez-vous. Prix : 2 fr. par cavalier. 

SPECTACLES DU 20 JANVIER. 

OPÉRA. — 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Les Deux Célibats. 

OPÉRA COMIQUE. — La Fée aux roses. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Henri III et sa Cour. 

VAUDEVILLE. — Pas de Fumée, les Saisons, les Cabinets. 

VARIÉTÉS. — Un Quinze- Vingts, Lully. 

GYMNASE. — La Bossue, Laurence. 

THÉATRE-MONTANSIER. — Les Marraines, Rosette le* v 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Mémoires du PomNoU
lgne

s. 
GAITÉ. — Le Marché de Londres.

 uf
-

AMBIGU. — Les Quatre Fils Aymon. 

THÉÂTRE-NATIONAL.— Les Pilules du Diable. 

THÉÂTRE CBOISMIL. — La Bûche de Noël. 

FOLIES. — L'Ile des Bêtises. 

DELASSEUENS-COUIQUES.— Paris dans la lune. 

ROÏERT-HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures 

Etude de M* DELALOGE, notaire à Paris, rue de Grenelle- Saint- Honoré, 29. 

Adjudication à Paris, rue de Grenelle-Saint-honoré, 29, en l'étude et par le ministère de M* Dela-

ge, notaire, le lundi, 11 février 1850, à midi, 

De 953 AC TIONS non libérées de la Compagnie française d'éclairage minéral, connue sous la raison 

sociale R. de l'Orgues et C', ci-devant et actuellement de l'Isle de Sales et C", et dont le siège est à 

^MjPloI 9
>JP fibmU JUïti Jaamiq jup . bs-iiiaq-sH iptt'np I ,-,u. sava'm anoV nçj 

En 79 lots ci-après indiqués avec les numéros des actions. 

Cette adjudication aura lieu en exécution de l'article 17 des statuts de la société en commandite 

Compagnie françïise d'éclairage minéral, lequel dispose que le gérant pourra, dès qu'il en reconnaî-

tra l'opportunité, poursuivre la réalisation des actions sur le montant desquels les versemens n'au 

raient pas été faits dans les termes indiqués article 11 desdits statuts, et acquittés à son appel ; qu'à, 

cet effet, le numéro de l'action en retard serait publié par un avis inséré dans les journaux désignés 

à Paris, par le Tribunal de commerce, en exécution de la loi du 31 mars 1833, et que quinze jours 

après cette publication pour tout délai, sans autre acte de mise en demeure et sans autre formalité, 

il serait procédé, par le ministère du notaire de la société, aux enchères publiques ou à la Bourse de 

Paris, par le ministère d'un agent de change, à la vente de ladite action par duplicata, aux risques 
et périls de l'actionnaire retardataire. 

Il est fait connaître que les actions dont les numéros suivent, sur lesquelles le dernier versement 

de 50 francs n'a pas été opéré, se trouvent dans le cas prévu par ledit article 17, et qu'en exécution 

de cet article, il sera procédé les jours, heure et au lieu indiqué ci-dessus, par le ministère dudit M* 
Delaloge, notaire de la société, à la vente desdites actions, savoir : 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

Paris 

Nombre Nombre Nombre Nombre 
des Numéros des actions. des des Numéros des actions. des 
lots. ■ ■ ,.'-.-» bhteq fui .sa ; actions. lots. > i —t i soic 'tiïrij «si ,'jiïîoo actions. 

1 163, 164 2 41 2820 1 
2 299 à 399 101 42 2851 à 2836 6 
3 574 à 591 18 43 2859, 2894, 2897 3 
4 619 à 622 4 44 2904 à 2914 11 
5 699 1 45 2916 1 
6 768 à 797 30 46 2935, 2936 2 
7 850 à 854 5 47 3030 à 3033 4 
8 876, 877 2 48 3038, 3187, 3188, 3191 4 
9 879 à 895 17 49 3228 à 3232 5 

10 897 1 50 3284 à 3288 5 
M 939 à 948 10 51 3388 à 3397 10 
12 1022 1 52 3402 a 3416 15 
13 1071 à 1073 3 53 3307 à 3515 9 
14 1086 à 1161 76 54 3365, 3566 2 
15 1182 à 1191 10 55 3631 à 3635 5 

16 1202, 1203 2 56 3662, 3671 2 

17 1214 à 1220 7 57 3745 à 3762 18 

18 1225 à 1234 10 58 3940, 3941 2 

19 1237 à 1246 10 59 3946 à 4000 53 

20 1247 à 1349, 1391 à 1400 113 60 4037 à 4039 3 

- 21 1395 1 61 4131 à 4156 26 

22 1899 à 1992 94 62 4163 à 4170 8 

23 1998 à 2000 3 63 4220 à 4222 3 

24 2023, 2024 2 64 4224 à 4229 . 6 

25 20 46 à 2035 10 65 4284 à 4293 10 

26 2151 à 2165 15 66 4295 1 

27 2169 à 2171 3 67 4337 à 4349 13 

28 2191 1 68 4351 1 

29 2211 a 2221 11 69 4355 à 4368 14 

30 2233, 2234 2 70 4398 1 

31 2320 à 2324 5 71 4401 à 4420 20 

32 2400, 2416 2 72 4446 à 4457 12 

33 2450 à 2455 6 73 4466 à 4470 5 

34 2461 1 74 4534 à 4575 42 
. 35 2545, 2546, 2585 3 75 4378 1 

36 2602, 2603 î 76 4594, 4395 2 

37 2619, 2620 2 77 4679 1 

38 2622 à 2628 7 78 4971 à 4990 20 

39 2671, 2672 2 79 4991 1 

40 
o 

" | -(SOS ..- • • 2767 à 2774 o 

. 953 Total. . . . 

2 MAISONS À CLIGNÀNCOURT 
Etude de M* FURCY LAPEUCHE, avoué à Paris. 

Vente sur folle-enchère, le jeudi 24 janvier 

1850, au Palais-de-Justice, à Paris, une heure de 

relevée, en deux lots, 

De DEUX MAISONS à Clignancourt, commune 

de Montmartre, rue Labat, 6, et rue Marcadet, 7, 

Mises à prix : 

Maison rue Labat, 15,000 fr. 

Maison rue Marcadet, 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* FURCY LAPERCHE, avoué poursui-

vant, rue Sainte-Anne, 48 ; 

2' A M1 Ernest Moreau, avoué, place des Vos-
21; 

A M* Migeon, avoué, rue des Bons-Enfans, 21; 

A M* Fouret, avoué, rue Ste-Anne, 51 ; 

A M* Oscar Moreau, avoué, rue Laffitte, 7; 

A M* Morin, avoué, rue Richelieu, 102. 

(629) 

ges, 
3-

4' 

5° 

6* 

La mise à prix est fixée à 10 francs par chaque 

Le versement de 50 francs à faire par chaque 

cune des actions. 

Les frais seront en sus du prix. 

S 'adresser pour avoir des renseignemens : 

Audit M* DELALOGE, nolaire ot dépositaire du 

action, 

action, sera prisaur le prix d'adjudication de cha 

cahier d'enchères. 

Paris 

MAISON À BELLEVILLE. 
Etude de M* CHAGOT, avoué à Paris, rue de 

Cléry, 21. 

Vente à l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le 26 janvier 1830, deux heures, 

D'une MAISON à Belleville, rue des Arts, 1 

composée d'un rez-de-chaussée, de trois étages 

avec mansardes et caves, couverte en ardoises et 

zinc ; ayant cinq fenêtres sur la façade et cons 
truite depuis peu. 

S'adresser pour les reaseignemeiis : 

l'A M- CHAGOT, avoué; 

2° A M* Pierret, avoué ; 

3° A M" Gazzale, notaire à Belleville. 

Les Annonces, Réclames et Avis divers 

à insérer dans la GAKI3TTE DES TRI-

BUNAUX sont reçus au Bureau du Journal. 

TARIF DES ANNONCES 
LIBRAIRIE ET IMH STRIK. 

Annonces-Afllcbes (justifiées sur cinq co-

lonnes et comptées sur le caractère de cinq 
points) : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 

mois 

De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

au-dessus de 150 lignes. . . 

Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-dessus 

de 250 lignes 

Annonces anglaises ( justifiées sur cinq 

colonnes et comptées ligne pour ligne) : 

D'UNE à QUATRE Annonces en un 
mois 

De CINQ à NEUF Annonces en un 

mois, ou une seule Annonce 

au-dessus de 150 lignes. . . 

Dix ANNONCES et plus en un 

mois, ou une seule au-dessus 

de 250 lignes » 40 — 

Réclames 1 50 — 

Faits divers 2 50 — 

Le prix des Insertions concernant les Appels 

fonds, Convocations , Avis adressés aux Ac 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

pa- s MAISON RUE BOURG-L'ABBE 
Adjudication définitive, en la chambre des no 

tairesde Paris, place du Chàtelet, 14, 

Par le ministère de M* ME1GNEN, notaire à Pa 

ris, le mardi 29 janvier 1850, heure de midi, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Bourg-l'Âbbé 

28, au coin de lu rue Neuve-Botirg-l'Abbé. 

Revenu brut : 2,800 fr. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' MEIGNEN, notaire à Paris, rue Saint 

Honoré, 370, dépositaire du cahier des charges 

à M" Duval Vaucluse, avocat, rue Graiigu-aux 

Belles, 5; et à Nantes, à M' Boucher de Villejossy 

avocat, rue de U Miséricorde, 5 ; et à M* Verne 

avoué. . (608) 

A LOUER OOO l it. 

Rue de la Cité, 19, près lo Palais-de-Justice , 

Un joli appartement complet et moderne, au 

deuxième étage, sur le devant, avec fenêtres sur 

la nouvelle rue de Constantine. 

S'adresser au concierge 
riï-r ÎB bantiat 

» fr. 50 c. la lig. 

40 — 

30 — 

fr. 80 c. la lig. 

60 

bien 
!
,abi

'
é

> dans 
des plus beaux HOTEL MEUBLÉ 

tiers de Paris. 

—Loyer, 7,000 fr. — Rapport, 12,500 tr 

Prix : 25,000 fr. 

S'adre ser à M. Emile GARNOT, 148 

MobUier neuf vaUn^fj^*'-

Qet. 

martre. 
'3263) 

SIBYLE 

MODERNE. 

Maladies, avenir 
SOMNAMBULE 

recherches, etc., de 11 à »j ^
 !

-

 (3^; 

SIROP DE LEBROU 
ANTI-NERVEU 

CAST0RÏUM COMtl 
SÉ , contre les névralgies, migraines, maui H 

nerfs, spasmes, l'hystérie, l'asthme, les toux nî 
veuses, la coqueluche, les coliques menstruelf 

C!A l 'estomac. Paris. I FSHOII r,r, _ et celles de l'estomac Paris, LEBROU , ph.,
 rue

i* 

chelieu, 16. Dépôt dans les principales Villes 

(3229) 
•<i • 'o ; 

RÉMORRHOIDES. K^ï^ 
té, en les faisant fluer de suite comme si elle, 

fluaient naturell. DUVICNAU , ph., r. Richelieu 66 

(3178) 

tionnaires , Ventes mobilières et . immobilières , 

Adjudications, Oppositions, Expropriations, Pla-

cernens d'hypothèques et Jugemens, est de 1 fr. 
30 c. la ligne. 

I pitivrtnn Rue Saint-Marc, 24, négociations 

AL I IUHIJ . d'actions industrklles, etc. ; éven-

tualités : Fampoux, Bordeaux à Cette, Avignon 

Bureaux ouverts tous les jours, de dix heures i 

quatre heures, les l'êtes et dimanches exceptés. 

iTTTn Le gérant de la société des Glacières 

Al lu. réunies de Saint-Ouen, Gentilly et dé 

pendances, invite MM. les actionnaires de ladite 

société, à vouloir bien se réunir en assemblée gé-

nérale le 30 janvier prochain, à sept heures et 

demie du soir, rue Grange-Batelière, 19, à l'effet 

de nommer un membre du comité de surveillance 

en remplacement d'un des membres démùsion 
naires. 

U rappelle que l'article 11 des statuts exige 

pour l'admission à l'assemblée, que chaque action 

naire soit porteur de dix actions nomiuatives ou 
de vingt au porteur. 

Chaque actionnaire peut se faire représenter par 
un mandataire muni de pouvoirs réguliers. 

SIXIÈME DÉPART. 

MINES D'OR DE LA CALIFORNIE 
En charge au Havre, pour San Francisco (en 

droiture). Le beau Bavire de première marche 

Roberl-Sureouf, nouvellement doublé en cuivre, 

partira pour cette destination incessamment, sous 

le commandement du capitaine BALLAIS. 

S'adresser pour le fret et passage : 

Au Havre, à MM. QUESNEL frères et C« ; 

A Paris, à MM. TH. ROCET , rue Bergère, 9. 

BIBLIOTHÈQUErLEMOBE 
CENTIMES 

ititè. 

• Exemples d'Ecriture. 
• t. t a m I.hou, on, 

» Mauvais langage coni» 
• Traité ponctuut, 
T Arithmétique facile. 
• Mythologie. 

• Géographie générale 

î „ .- *'''«■»«. 
11 Statistique d* la ïranca 
1S B.tt Fontaine, 

1$ Florian [avec nef«), 
il Esope annote. 

15 Lectures du dimanche, 
16 Littérature: .àProie, 
17 — Vert. 

U A**t poétique* 

1» Morale en action, 

.Wi^È** Les Hommes utiles. 
p#P

ai
 non* con*ril$ 

Histoire ancienne. 
Œ i/t'i'rque. 

— romaine. 
CO »ttinte. 

mmt
i moyen-âge. 

~2 utotlerue, 
P Amérique. 

M-'fu n ce. 

^ Parii. 
m 1%'apolèQn. 

8 * Tablettes universell», 
3* 'M'ont* tin ffondê 

SS Robinion raconté. 
36 Jfie#*reil. iVafw*, 
37 DécouTertes-lnventioEi 

#;#*ff» M Préjuf 

Bonhomme I'ARC EQUI, 

MiiMt. JVutui*eUê, 

U Géologie, 
(s A*t§*oHo»Mée\ 

U Physique. 

«4 Chiuti*. 

U Tenue de lirrw. 
le Géométrie.] 
il Algèbre. 
ii .ti '/M'H'ay*. 
H Dessin linéaire. I 
10 M'oltlt ft tleiur» 

On rend les ouvrages «eporém«n(. Mais en adreiianl I 
M. PHILIPPART, libraire, rue Dauphine, 34, Paris, un t»i 
de douce fr. sur la poste, on reçoit de suite franc de port 
I* les einquante ouvrage» {Bibliothèque complète) ; V MM 

loterie d'un mUUoa(lots 10,000 &»©,••• tr.);3» une jrow i 

DËi 

OU 

OMS ENTRE-VIFS »L ÏESÏÂHE 

DU TITRE II DU LIVRE III DU CODE CIVIL. 
P«r m. SAIWTISSPJES-JUSSCOT, avocat; 

Avec une INTRODUCTION HISTORIQUE, par M. ISAMBERT. conseiller à la Conr de cassation. 

L'ouvrage formera 8 vol. in 8°, qui se succéderont de quatre mois en quatre mois. Chaque volume pré-

sentant l'exposé d'une matière spéciale, ils pourront se vendre réunis ou isolément. 

Prix : 8 francs le volume. 

Les deux premiers volumes sont en vente, le troisième est sous presae. 

DIVISION • Tome I". art. 893 912. Des substitutions prohibées et de la Capacité de disposer on de re-

cevoir'. — Tome II, art. 913-930. De la portion disponible et de la réduction. — Tome III, art. 

931-966 De la Forme des Donations entre-vifs et leur irrévocabilité. — Tome IV, art. 967-1001. 

De la Forme des Testamens. — Tome V, art. 1002-1024. Des institutions d'héritier et les Legs en 

uénéral —Tome VI, art. 1025-1047. Des exécuteurs testamentaires, de la Révocation des testamens 

et de leur caducité. — Tome VII, art. 1048 1074. Des dispositions permises en faveur des petits-

enfans du donateur ou du testateur, et des enfans de ses frires et sœurs. — Tome VHI, art. 1075 

1100. Des Partages d'ascendant, des Donations par contrat de mariage aux époux et aux enfans à 

naître, et des Dispositions entre époux. 

A Paris, eue* les éditeurs, F.-M. MAURICE, *8, rue de Vaufflrard ; A. DU 

B.t\D, 5, rue des Crès. 

VINAIGRE de TOILETTE 

JEAN V1WCENTBULLY 
Ce VINAIGRE, le type des VINAIGRES DE 

TOILETTE , n'a plus à lutter contre l'Eau de 

Cologne qui a fait son temps et est décidément 
passée de mode. 

Le public a reconnu la supériorité de son par-

fum et la réalité de ses propriétés pour rafraî-

chir, tonifier, adoucir et embellir la peau, pour 

les bains, pour les soins délicats de la toilette 

des dames. C'est un anti-méphitique puissant 

{ qui corrige le mauvais air et préserve de la 
* contagion, etc., etc. 

Il n'a plus à se défendre que contre les 

imitations, similitudes de formes et contre-

façons qui surgissent de toutes parts. 

Il convient donc de rappeler au public que 

les mots VINAIGRE AROMATIQUE de JEAN 

V INCENT BULLY doivent être in-

crustés sur le flacon, et que le 

cachet et l'étiquette doivent porter 
la signature ci-contre. 

1 fr. SO e. le flacon. 

RUE SAINT-HONORÉ, 259, PARIS. 

SIROP. LAROZE DECORCES D'ORANGES 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
Toujouri m flacons tprc.aux portant lit Hynatitrt tt cacktt 

D« J .P. LAROZE PU . rueNve-des-Peiits-Champs, 26. Paris. 
En harmonisant les fonctions de l'estomac etcellesdes intestins 
il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies 
rétablit la digestion, goérit la constipation, la diarrhée ella dy-

senterie, les maladiesnerveuses.gastrites, gastralgies.aigreurs 
et erampesd'estomac ; abrège les convalescences. Broch.gratis. 

Prit du Haeon, 5 fr. Dépôt dans ehaqu« ville. 

Pommade de T. B. ROGÉ , rue Dauphine. 38, au 

premier, arrête instantanément la chute d>sckt 

veux, des poils et de la barbe. (32C4J 

AVIS AUX VOYAGEURS-

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
Cité «TOrléang, boulevard Saint-Denle, 18. 

JOLIES CHAMBRES, depuis I fr. »S c. par jour, et dans les prix de «O, 30 et 40 frai*
1 

par mois. — Petits et grands APPAUTElIGiVS depuis 5© fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est »u cent" 
des affaires et à proximité de tou3 les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on l# 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité ^ 

voyageurs, des omnibus pour les chemins de fer et des voitures de remise. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire dans les PETITES-AFFICHES , la GAZETTE BES TRIBUNAUX et LE DROIT, 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. DUTREIH, ancien prin-
cipal clerc de notaire i Paris, rue 

Neuve-St-Augostin, 59. 

D'un procès-verbal de délibération 
d'assemblée général! des actionnaires 

de la société de la Propriété des Baui 
et Usines de St-Maur, eu date du 5 

janvier 18:0, enregistré, 

î'° QuïïaVite société de la Propriété 

des Eaux et Usines de St-Maur, for-
mée sous la raison sociale BËUGOS-
LEBLANC et C», suivant acte passe de-
vant M« LemoEnyer et son collègue, 

notaires à paris, le 27 décembre 1848, 
enregistré et publié, a été déclarée 
dissoute à parlir dudit jour, 5 janvier 

1850 ; . . . 
T> Que M. Dutreih, ancien principal 

clerc de notaire, à Paris, y demeurant, 
rue Neuve-St-Augustin, i», a été nom-
mé liquidateur avec les pouvoirs atta-

ché! a celle qualité. 
l'our extrait : 

Le liquidatsur, DUTRÏIU (un) 

ront UAYER soeurs. Elles seront tou-

tes deux gérantes de la société ; chacu-
ne d'elles aura la signature sociale. Le 

capital social est Uxe à la lommi de 

4,000 fr. 
Pour extrait : 

M AÏER iceurs. (I3i8) 

D'un acte sous seings privés, Tait 
double à Paris le 5 janvier I850,enre-

Kistrô, a élé extrait ce qui suit : 
miles Berlha MAVEB «t Paul ae 

HAYER, demeurant ensemble i Paris, 
rue du Caire, il, ont formé entre elles 
une société en nom collectif, pour con-

tinuer l'exploitation d'un fonds de 
commerce de fabrication et venie de 

11 urs artificielles, silué i Paris, rue 
du Caire, 21, qu'elles exploitent en 
commun depuis huit mois. La société 
aura une durée de dix années consé-

cutives, a partir du 1" janvier 1850. 
La raison et la signature sociales se-

Cabinat da H. U A U ATIN . rua de Cléry, 
08, porta St-Denis. 

D'un acte sous signatuiei privées, 
fait triple i Paris le 5 janvier i sio, en-

registré, 
Il appert que 11. Philippe ROEURIG, 

brasseur, demeuraut à Paris, petite 
ru* St-Pierre-Amelot, s ; M. Sébastian 

RICHARD, aneien agréé, demeurant i 
Sablonvilte, rue du Marché, 3, et Mmi 
Yruve DUPUY, demeurant aussi i Sa-

blonville, rue dû Marché, 3, ont dis-
sous, i compur du 5 janvier 4150, la 

société formé» entre eux pour l'ex-
ploitation d'une brasserie et levurerie, 

située i paris, petite ru» St Pierre-A-
melot, n* t, sous la raison RICHARD 

•I C". 
BAÏ.ATI*. (131») 

Par scie du 5 janvier 1850, enregis-
tré i Belleville le 12, par Leroy, folio 
181, verso, case 5; 

Fait entre Jean-Marie-Christophe 

LKCLAIRE, demeurant i La Villette, 
rue de Meaux, ai, et Jacques Louis 

LECLAIP.E, demeurant à Neui ly-sur-
Harne, tous deux employés aui tra-
vaux de carrières ; la société en parti-
cipation ayant existé de fait entre les 
susnommés, sous la raison sociale I.K-

CLAIRF. frères, pour l'exploitation i la 
Ui he de travaux préparatoires et 
d'extractions dans les carrières dites 
de l'Amérique, sises à Belleville, et 

dout 1» siège était i Ll Villette, rue de 

Meaux, 62, a été dissoute. 
Il a élé dit que les effets de celte 

dissolution remonteraient au 6 avril 
1848, jour où les associés ie sont sé-

parés, les causes de la société ayant 
cessé. 

Les associés sont conjointement 
chargés de la liquidation. Si elle pro-

duit un actif, ils le partageront par 
moitié. Le passif restera À la cl.arge de 
Christophe Leclaire. 

E. RÉUOIVIILE, 
Faubourg Saint-Deuis, 21. (1320) 

F.lude de M* BELON, notaire i Paris. 
D'un acte sous signatures privées, 

en date, i Paris, du t janvier 1850, en-

registré le n dudil mois par d'Armen-
gaud, qui a perçu S fr. 50 C; 

Il appert : 

La société en nom collectif formée 
entre les sieurs STREITUOFF et BOlt-

I.K, pour le commerce de marchands-
tailleurs, sous la raison sociale STRR.1T-

HOFF et BOULE, avec siège i Paris, 
place Vendôme, 25, pour dix années, 
aux termes d'un acte sous signatures 

firivées, du 27 octobre 1849, enregistré 
e 2 novembre suivant, par Deleslang, 

qui a reçu 5 fr. 50 c, est demeuré dis-
soute a partir du 31 octobre dernier, 

•t M. Streithoff est chargé de la liqui-
dation. 

Pour extrait ; 

Signa STKBITHOFF , B OHLK. 
t !32IJ 

existé depuis le s«« mars 1149, et qui 

devait expirer le a« mars 1852, entre 
MmeAnne GLACHET, veuve de M. Au-
gustin Favre-Lorraine, frangeuse de 

châles, demeurant i Paris, rue des Ra-
collels. 5, et M Jean LAFARGE, em-
ployé, demeurant à Paris, rue du Mail, 

1, sous la raison soeiale veuve FAVKI 
et LAFARGE, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce d» dégraisseur et 

blanchisseur de laines, qui appartient 
a Mme veuv. | ïavre, et dont le siège 
était à Paris, rue des Recollets, 5, et 
constituée par acte du 13 mars 1149, 

enregistré et publié, a été dissoute en-

tre les parties d'un commun accord 
entre elles, i compter du 12 janvier 
courant, et que la liquidation en avait 
été faite entre les parties. 

Dossiri. (1322) 

Cabinet de recouvremens et de con-

tentieux de M< DOSSLV. ancien no-
taire, boulevard Saint-Martin, 65. 

D'un acte sous signature privée, en 
date du 12 janvier 1850, enregistré; 

11 résulte : 

Que la société en nom collectif qui a 

Par acte sous seing privé du u jan-
vier courant, enregistré le 16 dudit, 
folio 62, verso, case 3, par le receveur, 
qui a reçu 5 fr. 50 e.; 

Il a été formé pour deuz» années, i 

partir du 16 septembre 1847, pour fi-
nir le 16 septembre 1851), une société 
en commandite pour la fabrication et 
la vente de boulons; 

Entre M Pierre-Maximilien VIN-
CENT, fabricant de boutons, demeu-

raut a Paris, rue d»s Enfani-Rouges, 
7, on est établi la domicile social ; 

Et un commanditaire désigné au-
dit acic. 

La raison sociale est VINRENT cl C«. 
Le fonds social se compose de 23,300 

fr., dont 21,80» fr. versés par le com-

manditaire antérieurement à ce jour, 
et 1,500 fr

;
 par le sieur Vincent. Le 

sieur Vincent est seul gérant et » seul 
la signature sociale. 

R UKXI.ES . (1323) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

l'aillltes. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de taris, du 18 JANVIER 1850, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur LIRE (Théotiore), fer-

blantier, rue de l'Arbre-Sec, 42, nom-
me H. Girard juge-commissaire, «t M. 

Pascal, rue Basse-du-Rempart, 4t bis, 

syndic provisoire [N° *293 du gr.]. 

Du sieur BESNARD (Gabriel), nid 

de lait et crémier, a La Chapelle si-

Denis, rue »e.s Couronnes, 49, nomme 
M. Lucy Sédillot juge commiisaire, «t 

M. Portai, rue Nauve-dei Dons -Enfans, 
25, syndic provisoire fx« 9294 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont infitèi m se rendre MU Tribunal 

de commerce de Paris, salir, des assem-

blées des faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS SYNDICS. 

Du sieur CRAPART (Laurenl), md 
de bois, i Ivry, quai Prolongé-de-la-

Caro, 6, le 25 janvier a 1 heure js-
9286 du gr.]; 

Pour assistera l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l'étaldes créanciers présumés que sur la 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

Janvier 1850, T. 
M. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES -MATHUR1NS, 18. 

nomination de nouveaux syndics : 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

PRODUCTION DE TITRESl 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes m réclamer, MM. les créan-
tiers : 

Du sieur RÉNfc (Louis-François), 
épicier, rue de l'Université, 143, Gros-

Caillou, entre les mains de MU. Heur-
ley, rue Geoffroy Marie, 3, et Balutet, 

quai de la R»pée, 7, syndics de 11 fail-
lite [N» 9233 du gr.J; 

Pjur, en conformité de l'article iqï 

de la loi du a 8 mai iSilS, être procédé 

h la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
ion de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur BLANC (César) 

chapalier, rue Sl-Honoré, 91, en re-
tard de faire vérifier el d'afllrmer 
leurs créances, sont inv. i se rendre 
le 21 janvier à 3 heures très précis, s 
palais du Tribunal de commerce ds 
la Seine, salle ordinaire des assemblées 

pour, sous la présidence de M. le juge 
commissaire, procéder a la vérilicalioo 
el à l'affirmation de leurs dites créan-
ces. . X» 8453 du gr.j. 

MU lescrôauciers composant l'union 

 _ 

de la faillite du sieur GALEMPOIX 
(Henri), md de vins, avenue de Bouf-

fie", 3, «n relard d» faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances , sont inv. à 

sa rendre, le 15 ja»v. à 9 heures, palais 
du Tribunal de commerce d» la Seine, 

sali» ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. 1» juge-com-

missaire, procéder i la vérilleation et 
i l'affirmation de leurs dites créances 
[N- 1954 da gr.j. 

Jugement du Tribunal de commerce 

nellement, md tailleur, id- - ^'L 
nég.-exportaieur, elôt. — L „„, 
directeur de spectacles, 
let, gérant de la société de » » 
id.— Haroy, fondeur, canç.-^ 

ry, Spectacles Concerls, id. f* 

zouard, md de vins, id. 

Décès et liiliuma llOtt* 

u Joai (i" 
de 1 ,-seine, du hÏM^rï .mVu- 1 «^.'^"uŒrf,., «. ' fl 
quel déélare ré.olu 1. concordat passé N

e
e"

,
i,

rU

au
,
d
 '^"e 'n^,, < 

enlr» le sieur Pierre Adolphe F11AD1N 
escompteur, rue Keuv»-Si-lloch, 25, 
et ses créanciers, le 4 octobre 1847, 
déclare lsdit sieur Fradin de nouveau 

en état de faillite ouverte; nomme M. 

Veruiy, membre du Tribunal, juge-
commissaire, et le sieur Decagny, rue 

Thévenot, 16, syndic; ordonna qu» ce 
dernier procédera conformément a 
l'art. 512 du Code de commerce [N" 
7179 du gr.j; 

ASSEMBLÉES >U 91 JANVIER 1150. 

fab de bil-

quincaillier, 

•, gérant du j MT Grïn'iôî, îï'ans, «nelos St J^i»l 

NEUF MEURES : Boulon, 
lards, dot. 

OSZK HEURES : Dubois, 
id. — Pommier et C 
journal l'Echo agricole, delib , art 

510. —Preichez, md de vins, re.mpl. 

de syndic définitif. Chibou Bit, 
•nt. d, biUimens, vérif. — Chibon 
lils el c, eut. da couvertures et de 
plomberies, id. 

TROIS HEURES i Cli ivreuil < t c«, mds 

tailleurs, id. — Chevreuil person-

Ml!e Couret, rue des Martyr'. -
 c

^ 
Mm» veuve Baudouin, 42SHS.'

 [(
i 

rubini, i , — Mlle Lo jisel, * j,
0

g. 
Bulïaull, 7. — M. Gros, 45 <»'• yi< 

Poissonnière, 15. - M me \,
re

 |H 
noury, 74 ans, rue Moniœ"" '„

c
t: 

— M. Savoye, 7 7 aïs, rue de * „i 

33 bis. -Mme veuv» Lion, 75 p 

de la Douane, s. - Mm* «"{.i 
guet, 61 ans, rue du Fg-St- 1" p^if 

— Mm» Quesnel, 16 ans, rue , 
peaux, »•. - Mme Cugnet, i .mil 
ce d» la Rolou.e, i. - «<f

 e

ri
; ,j! ' 

32 ans,ruedel»Tixéranderie ' 

M Luister, 51 ans, ru» M 0 "* . -H. 
M. R.y, 55 ans, rue Mabil 
Goujon, 40 ans, rue Cass'tie, ■

 s
, s 

Boudin, il ans, rue Moullets i • # 

Lttran, tt. - Mme Mann, 
de la Vieille -Kitrapade , »•

 S
|.-

Coré,7tan», rue St-Jacqu"^,.)*-

Mme D«larocbe, 7» ans, ru 

ques, 314. 

..t. n,.iit 
BRETON-

Pour légalisation de la signature A. G UÏ O Ï» 

Le maire du 1" arruadiBse*ueut, 


